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■ ACTES OFFICIELS. 

Napoléon, ' ' 

Par la grâce de Dieu et la volonté nationale, Empereur 

des Français, 

A tous présents et à venir, salut ; 

. Vu les articles 24 et 46 de la Constitution, 

Avons décrété et décrétons ce qui suit : 

Art. 1
er

. Le Sénat et le Corps législatif sont convoqués 

pour le mardi 26 décembre 1854. 

Art. 2. Noire ministre d'Etal est chargé de l'exécution 

ia présent décret. i'j.'D; 'i \Mymuv i 

Fait au palais de. Saint- CkHid,1c 28 novembre 1854. 

NAPOLEON. 

Par l'Empereur : 

Le ministre d'Etat, 

ACHILLE FODLD. 

JUSTICE CIVILE 

COUU IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audiences des 17, 24 et 25 novembre. 

RÉVÉLATION DE SUCCESSION. — TRAITÉ.' — MANDAT. — 

RÉDUCTION' DU SALAIHE. 

£' trakè fait, même sans dol ni fraude, à l'occasion de la ré-

vélation d'une succession, entre le révélateur et l'héritier, 

«< par lequel celui-ci abandonne au premier une portion 

dt us droits (dans l'espèce la moitié), à ta charge par lui 

<*« les faire reconnaître et réaliser à ses frais, risques et 

périls, est-il un contrai ferme qui doive faire la loi det 
V«rlies? (Rés. nég.) 

j) au contraire, qu'un contrat de mandat dont le sa-

tire soit sujet à révision el à rétention par Ifs Tribunaux ? 
(ÏUi. aff.) 

M* Senard, avocat des héritiers Marc, expose ainsi les 
«nts de la cause : 

Le 9 octobre 1851, le.sieur Trannoy qui, avec quelques au-
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f objet de rechercher et découvrir les ayant-droiis aux 

^cessions qui s'ouvrent chaque jour, descendait chez M« Ne-

eu, notaire à Anglesqueville, en Normandie, et lui demandait 
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"^ration t^T* ̂ T.1"' Tra """y arrive le 9 octobre, la 
°n est donnée le 10, et c'est le 11 que l'acte est si-

gfié ; il signale de plus cette circonstance, que l'inventaire qui 

avait été commencé au mois de septembre précédent a été; in-

terrompu on ne sait pourquoi, et qu'il a été repris aussitôt 

après la signature du traité et le retour de Trannoy à Paris, ce 

qui, selon M* Senard, autoriserait fort à douter des nombreu-

ses et minutieuses démarches alléguées par Trannoy et à pen-

ser que la découverte de la damé Marc n'était pas si mysté-
rieuse qu'on 'voudrait le croire. 

Quelque temps après ce traité, le 26 novembre, la dame 
Marc mourut. 

Cependant les héritiers Marc avaient fait part à plusieurs 

personnes de la succession qui leur était tombée du ciel et du 

traité qu'ils avaient fait avec le sieur Trannoy; ils furent 

blâmés d'avoir agi aussi légèrement et sans avoir connu au 

moins approximativement l'importance de la succession qu'ils 

avaient su depuis être de 160,000 fr.; la moitié leur afférant 

était de 80,000 fr.; c'était donc 40,000 fr. qu'ils avaient béné-

volement abandonnés au sieur Trannoy. Ils s'empressèrent de 

révoquer les pouvojre qu'ils lui avaient donnés et de former 

une demande en nullité du traité, et subsidiairemeiit en ré-

duction de la part abannodnée à Trannoy, qu'Us estimaient 

devoir être fixée à 3,000 fr. 

Cette demande avait été repoussée par le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« En ce qui touche la nullité de l'acte sous seings privés eu 

date à Anglesqueville, du lloetobre 1851, enregistré à Parts 

le 17 dci-omure*185t, Coiitc-!..\»t •ic.andv'h k ! ■ y^fe-id.-
veuve Mar.-, de la moitié de sa pati. dans la successiotriairi-
tur'iér : ' • " ' 

« Attendu que les héritiers Marc prétendent puiser la 

preuve du dol dans les énoncialions mêmes de l'acte susdalé; 

<• Attendu que ce dol ne pourrait résulter que de déclara-

tions mensongères, soit sur la nature ou l'importance du se-

cret révélé par Trannoy , soit sur les frais et démarches né-

cessaires pour recueillir la succession indiquée; 

« Attendu qu'il est constant que, les héritiers Marc ainsi que 

leur mère ignoraient complètement leurs droits dans la suc-

cession de Tainturier, ancien fabricant de châles, décédé à 

Paris, le 25 août 1851, et que f inventaire auquel il a été pro-

cédé après la mort de ce dernier n'a fourni aucun renseigne-

ment qui pût faire soupçonner la parenté de la veuve Marc ou 
même son existence; -

« Attendu qu'il était vrai, comme le déclarait, Trannoy, 

qu'un héritier dans la ligne.jnateriielle (la femme Coquejîn), 

s'était présenté seul pour recueillir toute la succession à dé-

faut d'héritiers dans la ligne paternelle, et qu'il y avait utilité 

à l'empêcher de se méttre en possession des valeurs disponi-
bles ; 

« Attendu qu'indépendamment des frais et recherches que 

Trannoy avait pu faire pour ^découvrir que Ja femme Marc 

était héritière au quatrième .degré dans la ligne paternelle., 

d'autres dépenses lui restaient à supporter pour la justifica-

tiop do la qualité de cette femme ; qu'il était exposé à voir ses 

peines perdues, Vil se présentait un héritier plus proche ou.si 

l'on découvrait un testament i 

« Qu'enfin il pouvait avoir des difficultés à aplanir, et <vt'm 
effet ji a pris- part à une transaction importante, signée avec 

les époux Lavril, suivant acte devant Baudier, notaire, les 27 

et 28 novembre de la même année ; 

« Qu'on iie peut lui reprocher d'avoir exagéré les frais et 

démarches qu'il prenait à sa charge, puisqu'il n'est question 

dans l'acte que d'éventualités encore incertaines ; qu'ainsi le 
dol et la fraude né sont pas établis ; 

«e Attendu^ d'ailleurs, que la veuve Marc, ainsi qué ses fils 

et gendres, qui ont adhéré à l'acte dont ils demandent au-

jourd'hui la nullité, ont eu le temps de réfléchir aux consé-

quences du traité par eux. signé, puisque, depuis le 10 octobre; 

date delà procuration donnée par la veuve Marc, jusqu'après 

la mort de «eue dernière, arrivée le 29 novembre suivant, 

François Marc, au nom de ses coihtéressés, a entretenu avec 

Trannoy une correspondance dans laquelle il n'a jamais ex-

primé aucun Tegret de ce qui a été conclu entre eux et que 

le premier acte de protestation n'est que du 20 mars 1852 ; 

« Attendu que la convention du 11 octobre avait une cause 

sérieuse dans ia révélation faite par Traunoy d'une succession 
jusqu'alors ignorée ; 

« En ce qui touche la demande en réduction du prix sti-
pulé : . ■ , 

« Attendu que si l'on considère le véritable caractère de 

l'acte du 11 octobre, on ne peut y voir un simple mandat 

dont le salaire pourrait être soumis à l'appréciation du Tri-

bunal", mais que son principal objet est la vente faite par Tran-

noy d'un secret qu'il s'est procuré par son industrie ; que le 

mandat qui sy trouve joint n'en, est que l'accessoire et consti-

tue une stipulation au profit de l'acquéreur et en déduction 

du prix fixé en argent ; qu'ainsi l'acte dont il s'agit est ie ré-

sultat d'une convention librement formée, qui doit faire la 
loi des parties; 

« Par ces motifs, 

« Sans s'arrêter aux offres des héritiers Marc, lesquelles 
sont déclarées insuffisantes ; 

« Déclare lesdits héritiers mal fondés dans leur demande en 

nullité de l'acte du 11 octobre 1851, les en déboute et ordonné 

l'exécution pure et simple duditacte; eu conséquence, déclare 

bonne et valable l'opposition à partage signifiée à la requête 
de Trannoy le 18 décembre 1852 ; 

« Ordonne qu'en procédant audit partage, le notaire liqui-

dateur tèra attribution directe à Trannoy de la moitié de l'é-

molument net revenant aux représentants de la veuve Marc 
dans la successioa Tainturier ; 

« Condamne les héritiers Marc n -x dépens, .dttus lesquels 

entrera le caùl de f enregistrement de l'aMe susdaté, et dont il 

est fait distraction à Dromery, avoué qui l'a requise. » 

Dans la première partie de la discussion, M« Senard. établit 

avec la doctrine et la jurisprudence que les traités dé quel-

que nature qu'ils soient, faits avec des agents d'affaires, sont 

toujours sujets à' réduction. Ils appartiennent à la justice de 

même que les honoraires de notaires , d'avout's et autres offi-

ciers ministériels, et cela aveo d'autant plus de raison que les 

agents d'affaires.'anuexes souvent utiles aux conseils des par-

ties, mais quelquefois dangereux faute de garantie, ne sont 

pas réglementés comme les officiers ministériels ; l'avocat cite 

l'arrêt de cassation Stacpor;te du 11 avril 1822, l'arrêt Isard 

du 11 mars 1821, attendu que' la Cour de Paris n'a violé 

aucune loi en décidant que tout salaire d'un agent d'affaire 

est sujet à évaluation et'à règlement du juge; l'arrêt Ittcord 

rendu par lai" chambre de la Cour de Paris, le 19 décembre. 

W">,>; l'arrêt Navatt rendu par la même chambre, le 31 juillet 

185-i, confirm'ttif d'un jugement du Tribunal de première 

instance du28 décembre 1853, qui avait réduit ii 1,000 fr. la 

cession d'un quart de succession (25,000 fr.) fuite au sieur 

Navait par la veuve Crésillon. Il cite en outre Merlin (Dict., 

Y " entremetteur); Bioche el Coujet, v° Agents d'affaires; JEi.-

cyclopédie du droit; M. Troploug, Traité du mandat n° 216. 

Or, qu'est-ce que le traitédoin il s'agit? Ce n'est, en réalité, 

qu'un traité d'agent d'aflaifes : si la proposition de découvrir 

une succession était faite par le suecessibleà un agent d'af-

faires, le traité qui interviendrait serait évidemment un Iraite 

d'agent d'affaires, et la cession qui serait faite d'une partie de 

la succession ne serait que la rertiuuératiou de peines, soins 

et démarches à prendre ou à faire; or, il y a une parfaite ana-

logie où' la proposition est faite par l'agent d'affaires. Voyons 

le traité : on y expose le fait, la découverte et l'établissement 

de la qualité d'héritier dans la personne de la veuve Marc; 

Trannoy se charge de lui faire toucher ce qui lui reviendra, 

moyennant remise de la moitié; cette proposition est acceptée; 

en conséquence, Trannoy est autorisé à lever tous actes, etc. 

Voifa bien le contrat de mandat. A la vérité, l'acte ajoute qu'en 

considération de la révélation, des frais et soins, cession est 

faite de la moitié; mais qu'est-ce que là . révélation? celle des 

démarches faites : donc contrat d'agent d'affaires. Qu'est-ce 

que le prix ? Le prix de la révélation? Non, au fond des choses, 

ce n'est qu'une rémunération : donc contrat d'agent d'affaires. 

Ce ne peut être ûn contrat ferme, on n'y trouve point le rcs, 

pretium, consensus; la chose est inconnue, le prix n'est point 

appréciable, le consentement n'est pas suffisamment éclairé 

et n'est pas conséquemment libre; de là le dol légal. On n'au-

rait pas traité du moins à des conditions si 'onéreuses; si on 

avait connu l'état de choses; donc pas de contrat faute de con-

sentement suffisamment éclairé, ou, s'il y a contrat, ce n'est 

qu'un traité d'agent d'affaires, sujet à révision et'à réduc-
tion. 

M* Liouville, avocat du sieur Trannoy, repousse avec éner-

gie la
1
 qualitéd'agent d'affaires donnée à son client. M. Tran-

noy est l'inventeur d'une nouvelle industrie qui n'a rien de 

blâmable en soi et qui exige une connaissance approfondie 

des affaires, et surtout une patiente persévérance qui va jus-

qu'à l'héroïsme. I! s'occupe, depuis nombre 'd'amiées, défaire 

le relevé de la généalogie de toutes les familles et de counaî-

| tre par là les héritiers des persouues dont les décès sont pu-

' idié» chaque joiir à P,.ris. "C'est ainsi qu'il a ldbb'riéu'semeiit 

composé trois millions de cartes généalogiques, dont les car-

tons remplissent une grande pièce entière; et si mon honorable 

adversaire veut connaître la sienne, voici un petit paquet 

dont la première carte est telle de M' Senard, et la dernière, 

la mienne ; on y trouve également celles de messieurs de là 

Cour qui m'entendent, celles de beaucoup de messieurs de 

première instance, dont plusieurs ont eu recours à l'industrie 

de mon client, et dont l'un entr'autres, renommé pour sa ri-

gidité dans les taxes, n'a pas cru devoir cependant revenir 

sur un traité de même nature que celui qui nous occupe en ce 

moment. 

Il faut donc écarter de la cause tout ce que notre adversaire 

a dit sur les agents d'affaires et que je n'ai point intérêt à 
contester pour arriverai! véritable point de la difficulté. 

Ici, Me Liouville retrace les démarches sacs nombre faitesavec 

la plus imperturbable et la plus intelligente patience par le 

sieur Trannoy pour \& découverte de l'héritier ou des héritiers 

du sieur Tainturier dans la ligne paternelle; ce n'était, certes 

pas facile : la première difficulté était dans l'orthographe du 

nom : il y avait des Tinturier, des Teinturier, des Tainturier, 

et enfin des Leteinturier; il découvre enfin un Thomas-Parfait 

Tainturier, propriétaire; il cherche sous le nom de Parfait, 

croyant que le nom Tainturier est celui delà professiondu decu-

jus; U ne trouve rien sous le nom de Parlait, il reconnaît l'er-

reur, etenfm il découvre que ce Thomas-ParfaitTainturier a lais-

sé TtOo veuve; il va la trouver; celle-ci lui répond avec aplomb 

qu'elle a droit à toute la succession de son mari aux termes 

qu'aient été les démarches auxquelles le sieur Trannoy se se-

rait livré avant le traité, ce qui ne parait pis bien démontre 
que soient celles qu'il lui reste 

qu'en allouant au 

il s'era largement 

de son contrat dq mariage qu'elle se garde bien d;! I^i
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ttët: traunoy "ne" se décourage pas, et, par une 'habile suppu-

tation de calcul d'après l'âge. annoncé du sieur Tainturier, il 

découvre l'époque approximative de son mariage. Il parcourt 

toutes les églises de Paris et se procure enfin l'aate de mariage; 

mais l'acteda mariage n'était pas te contrat dé mariage. La date 

n'était pas'le plus difficile, mais le nom du notairej'il compulse 

tous les sommiers contemporains de l'enregistrement sur l'un 

desquels il trouve enfin l rana-lysedesconventionsœatrimoniales 

du sieur Tainturier, et acquiert la conviction que sa veuve a 

menti. Trannoy, rassuré, se remet à l'œuvre, et ce qui lui res-
tait à faire n'était pas le moins difficile. 

Nous ne fatiguerons pas nos lecteurs des inextricables re-

cherches faites par Trannoy pour arriver à la découverte de la 

parenté de Tainturier, et qui sont bien plus fabuleuses encore 

que les premières, pour arriver à la discussion de M e Liou-
ville. 

Le traité était un contrat ferme contre lequel les Tribunaux 

étaient impuissants, sauf le cas de fraude. Pour la fraude, il 

n'y en avait point l'ombre : Trannoy arrive dans le pays, il 

ne va pas furtivement chez la veuve Marc, noh, il descend 

chez le notaire de la localité, lui fait connaître l'objet de sa 

visite, demande à être mis en présence de la veuve Marc; c'est 

dans le cabinet du potaire de celle-ci que la proposition est 

faite, qu'elle est acceptée et que le traité est signé. Bien plus, 

l'acte aurait pu être passé entre la veuve Marc, seule héri-

tière, et Trannoy; celui-ci exige qu'il soit porté à la connais-

sance de tous ses enfants et gendres et par eux ratifié, et ils le 

ratifient tous. Trannoy pari même sans avoir la signature de 

l'un des gendres, <jui ne l'a donnée que plus tard. Certes, si 

une affaire a été traitée et conclue à la face du soleil, c'est 
cellé-là. 

Quant à l'acte en. lui-même, mon adversaire l'a traita de 

contrat innommé; c'est parce qu'il n'a pas voulu lui trouver 

un nom; c'est tout simplement un contrat de révélation. 

Trannoy dit aux héritiers Marc : Je sais une succession impor-

tante à laquelle votre mère a droit pour moitié eomme seul 

représentant dans la ligne paternelle; si vous m'abandonnest 

moitié de ses droits, je me charge de la faire reconnaître à 

mes frais, risques et périls ; il ne vous en coûtera pas un cen-

time, et si je ne réussis pas, j'en serai pour mes peines et soins 

et pour tous mes déboursés faits et à faire; c'est à prendre ou 

à laisser, mais décidez-vous promptement, car l'inventaire est 

commencé, et il est du plus grand intérêt pour vous qu'il ne 

se termine pas sans vous. Que voyez-vous là derépréhensibleV 

C'est un contrut aléatoire et dont tout l'aléa est à la charge et 

aux risques de Trannoy. Il ne laut pas confondre ici : ce n'est 

pas une succession qui fait l'objet du traité, c'est la révélation 

d'ui.e succession à laquelle l'héritier ne songeait même pas ; 

le prix de cette révélation, c'est l'abandon à t'orfail de la moi-

tié de la portion héréditaire; voilà donc le res pretium. Quant 

au consentement, îl a été parfaitement volontaire et libre, et 

nous ajouterons suffisamment éclairé relativement à la chose 

et au prix : une succession importante dont on abandonne 
moitié sans courir aucun risque. 

Le mandat que mon adversaire a voulu placer en première 

ligue n'est au contraire que l'accessoire nécessaire et obligé 

du contrat principal dont l'objet était la révélation sous une 
condition parfaitement licite eu elre-même. 

M. Saillard, substitut de M. le procureur général , estime 

r-w. le traité dont il s'agit n'est et ne peut être qu'un contrat 

de mandat en fait et en droit; en fait il estécrit tout au long 

dans le traité, c'est par là que l'acte commence, et il ne pou-

vait en être autrement, car en droit, lu succession qu'il révé-

lait était la chose, la propriété de la veuve Marc; si donc le 

traité est un^iandat, le prix qui n'est plus qu'une rémunéra-

tion est susceptible de réduction, conformément à la juris-

prudence et u !a doctrine rappelée par le défenseur des héri-
tiers Marc. 

Les piemiers juges ont déclaré que c'était uu contrat de 

vente d'un secret. Mais un secret, chose éminemment inappré-

ciable, ne saura. t être l'objet u'une vente ; sa révélation n'é-

claire pas le consentement do celui à qui elle est faite. Le prix 

stipulé n'est donc pas U prix d'un secret, niais le prix du 
mandat nécessaire pour agir. 

Or, dans l'espèce, si ce mandat n'a pas été le résultat d'un 

dol, d'une fraudé suffisamment caractérisés, il est évident que 

le prix eu tt été énorméiueul exagéré, oar il ne s'élevait pas à 

moins de 40,000 fr., et quelque uombreuses et difficiles 

à M. l'avocat-général, quelles 

encore à faire, M. l'avocat-général pense 

sieur Trannoy une somme de 110,000 fr. 

rémunéré. 

La Cour a prononcé eu ces termes. : 

« La Cour, T— 

' « Considérant qu'il résulte des laits et circonstances de la 
cause que, le 10 octobre 1851, Trannoy, agent d'altaires, a 

proposé à la veuve Marc, de lui faire toucher, tout ce qui pou-

vait lui revenir dans une 'succession ouverte à son profit, et 

dont il lui celait l'origine el l'importance, moyennant ia ces-

sion qui lui serait faite de la moitié de ce .qui serait encaissé 

dans-ladite succession pour son compte en valeurs mobilières 

et immobilières;' 

« Qu'il s'engagerait alç-rs à lever à sjSs frais t,ous actes, ti-

tres, pièces et documents pouvant servir à établir et à justi-

fier les qualités de ladite veuve Marc, el à setitenir également 

à ses frais tous procès qui pourraient avoir; lieu à eette occa-

sion; 

« Considérant que la veuve Marc, ayant adhéré à cette pro-

position, un acte sous seing privé, en date du lendemain 11 

octobre, et enregistré le 47 décembre suivant, a -constaté les 

conVemions ci-dessus, et que Trannoy a ■ fait connaître alors 

qu'il s'agissait delà succession <3e Pierre-Nicolas-Parlail Tain-

turier, décédé à Paris 3ê!>uïs plus' de deux mois, suivant Re-

nonciation dudit acte, mais, en réalité, depuis le 25 août pré-

cédent seulement, ët dont la v'euve Marc se trouvait la plus» 

proche héritière dans la li^iïe pateriielb'; 

« Qu'il résulte de l'article 2 de cet acte que la cession de la 

moitié de la succession à Trannoy avait pour cause la révéla-

tion de l'ouverture de cette succession, les frais qu'il pouvait 

avoir à supporter dans le cas de découverte d'un testament oit 

pour toute autre cause, et les soins de toute nature qu'il aurait à 
donner à la suite de cette affaire; 

« En ce qui touche la demande en nullité pour dol et frau-

de du traité du 11 octobre 1851 : 

« Considérant que les faits allégués à cet égat'd tie sont au-

cunement établis; que la succession annoncée existait réelle-

ment, et que les droits et la qualité de la veuve Marc, com-

me héritière au quatrièins degré de Tainturier dans la li-

gne paternelle, n'ont pas été et ne pouvaient'pas être con-
testés; 

« Qu'e si Trannoy a exagéré les difficultés qui pourraient 

s'élever pour parvenir à la réalisation cl à la liquidation de 

cette succession, néanmoins il n'y a eu ni manœuvres abusi-

ves, ni tromperie sur la matière qui faisait l'objet du con-

IfSit ; 
« Considérant qu'il résulte de l'ensemble des dispositions du 

traité dont il s'agit, que le caractère distinct'! qui lui appar-

tient est celui du mandat, puisqu'il avait principalement pour 

objet da charger Trannoy de faire procéder à ia liquidation da 

la succession Taiuturier et d'en surveiller les opérations, et, 

, que c'était surtout à ce-titre-età raison des difficultés qee !» 

mandataire pourrait avoir à combattre, que Trannoy avait pu 

faire stipuler à son profit la cession, comme rémunération, 

dé la moitié de la' succession à recouvrer ; 

« Qu'en effet, Trannoy ne saurait invoquer, Comme motif 

sérieux et légitime de la convention, sa prétendue révélation 

d'un- secret et d'une succession inconnue, puisque le décès da 

Tainturier remontait à peine à quarante-cinq jours, et que si 

la veuve Marc, son héritière au quatrième degré dans la ligne 

paternelle, qui habitait dans un département peu éloigné de 

Paris, n'eu avait pas encore été informée, elle ne pouvait 

manquer de l'être prochainement, par suite de la publicité si 

étendue donnée aux actes de décès et des avertissements et re-

cherches qui ont toujours lieu en matière de succession, et 

que, sous ce rapport, le contrat serait sans cause réelle "et 
obligatoire ; 

« Considérant que le même acte ne peut être'présenté com-

me contenant une vente de portion de droits successifs, puis-

que, comme condition de l'engagement qu'il faisait souscrire 

à son profit, Trannoy avait caché soigneusement . à la veuve 

Marc l'origine et la valeur possible ou probable de la succes-

sion sur laquelle il la faisait traiter, et par conséquent la na-

ture et l'étendue des droits qui pouvaient lui appartenir; 

« Considérant que le caractère aléatoire du même acte, 

pour justifier l'indemnité du salaire stipulé, n'esl pas mieux 

établi, puisque, d'une part, Trannoy exagérait l'importance 

d'une découverte qu'il lui avait été si facile de faire, d'après 

les documents en sa possession, et les recherches aux-

quelles il se. livre habituellement; qu'il avait pu et dû 

s'assurer, avant de traiter, de l'étal et des formes d'une succes-

sion si récemment ouverte, et dont l'inventaire était eu cours 

d'exécution, en se gardant bien de ia faire connaître à la 

veuve Marc, et qu'il ne pouvait ainsi ignorer que le risque 

qu'il entendait courir n'était pas sérieux, et que les frais qu'il 

s'engageait à prendre à sa charge, devaient être peu de ciiose 

en présence de l'actif considérable de la succession ; 

« Considérant que ledit acte constituant, en réalité, un 

mandat, la rémunération stipulée au profit de X... peut être 

sujette à réduction; qu'en effet, la taxe des frais des officiers 

ministériels est d'ordre public, que toute convention d'hono-

raires plus élevés que ceux fixés par des tarifs légaux, tout rè-

glement amiable et même tout paiement volontaire ne peu-

vent, en ce cas, empêcher les parties de faire réviser et res-

treindre par la justice de pareils traités, et même de répéter 

ce qui aurait été iuduement payé à cet égard ; 

« Que ces principes doivent s'appliquer à tous agents d'af-

faires et mandataires qui, quoique non soumis à des tarifs ré-

guliers, exercent cependant, en réalité, les mômes fonctions 

que les officiers ministériels, en se chargeant do la direction 

et de l'administration des affaires d'autrui ; qu'il était d'au-

tanl plus nécessaire de les soumettre au contré e de la juslice 

que de tels mandataires peuvent plus facilement surprendre le 

consentement de persouues peu éclairées ou entièrement étran-

gères aux affaires, et leur faire souscrire désengagements ré-

munératoires dont elles no peuvent apprécier la pontée et les 

conséquences; qu'eu pareille matière ou ne peul invoquer les 

principes ordinaires du droit sur l'exécution des conventions 

et que les Tribunaux ont le droit et le devoir de réglementer 

de tels mandats, et de modifier et réduire toute stipulation 

de salaire excessif qui ne serait pas eu rapport avec les peines 

et :oiys des mandataires, les difficultés et l'importance des al-

faires de toute nature comme constituant une obligation' sans 

cause pour tout ce qui peut excéder le salaire légitimement 
dû ; 

* Considérant, par les motifs qui viennent d'être énoncés, 

quo Traunoy ne saurait opposer à l'-action des héritiers Marc 

ni la stipulation du traité du II octobjw avec la veuve Marc, 

dont ils exercent les droits, ni l'approbation par eux donnée à 

ce traité, ni la procuration qui a suivi le décès de la veuve 

Marc, ni lacorrespoudance quiaeuliou rcl.i i .etiieni à la conti-

nuation do la liquidation de la succession Tainturier sous la 
surveillance du Trannoy; 

« Qu'il n'en peut résulter aucune fin de non recevoir contre 

l'intervention de la justice; que les héritiers Marconi pu ré-

voquer toute procuration par eux donnée, et qu'ils sont fondés 

à demander la réduction de la rémunération consentie à l'a-
vance par le traité dont il s'agit; 

« Considérant, en l'ait, que la cession de la moitié, de U 
successiou ci-dessus pouvaui s'élever, d'après les documents 
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de la cause, à la somme de 40,000 fr. pour la part de Trannoy, 

constitue un avantage excossif et hors de proportion avec la 

rémunération qui peut être due légitimement ; que s'il est 

juste de tenir compte à Trannoy de ses soins, recherches 

et démarches et de sou utile intervention pour faciliter la 

réalisation de ladite succession, néanmoins la stipulation de 

l'émolument ci-dessus ne peut être maintenue; 

« Q'uil s'ensuit que l'obligation dont il s'agitest sans cause 

réelle et doit être considérée comme nulle pour tout ce qui 

excè le la somme que peut autoriser une juste appréciation ; 

« Que la Cour a tous les éléments nécessaires pour évaluer, 

en l'état, la rémunération qui peut être due à Trannoy par les 

.héritiers Marc ; 

« Qu'en prenant en considération les recherches, peines, 

frais- et dépenses de Traunoy, soit avant, soit depuis le traité 

du 1 1 octobre 1851, et surtout sa participation active et avan-

tage usé à la transaction faite av#: le sieur Lavril, il y a lieu 

«le lixer à la somme de 10,000 fr. le salaire à payer à Tran-

noy, à la charge par lui de supporter sur ladite somme les 

frais et dépenses laits par lui jusqu'à ce jour aulnes que 

ceux de timbre et d'enregiMrement, les actes levés par Tran-

uov dans l'intérêt delà succession, et sauf encore ceux de toute 

nature faits pour arriver à la transaction faite avec le sieur 

Lavril ; ^ 

« Infirme, en ce qui touche le validité du traité déclaré par 

les premiers juges ; 

« Au principal, déclare nulle la stipulation y portée comme 

* constituant ujie obligation sans cause pour tout l'excédant de 

ce qui lui est légitimement dû; fixe la rémunération à payer 

par les héritiers Marc à 10,000 fr., aux charges et conditions 

ci-dessus exprimées.' » 

TRIBL'iNAL CIVIL DE LA SEINE (5' ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 28 novembre. 

LE8 COMPAGNIES D'ASSURANCES L.'AIGLE ET LE SOLEIL CONTRE 

LE GÉNÉRAL MAHMOUD BEN-AYEO. — ASSURANCE DU PAS-

SAGE DU SAUMON. 

M* Dutilleul, avocat des compagnies, expose ainsi les 

faits de la cause : 

Le général Mahmoud Ben-Ayed a été longtemps ministre du 

bey de Tunis, puis il a été chargé par lui d'une mission en 

France; enfin, vers 1 850, après quelques différends avec son 

souverain, il a voulu s'y fixer et s'y faire naturaliser. Sa for-

tune était énorme, disait-on; il apportait avet lui 40 millions 

de francs ; sa fortune immobilière dans la régence do Tunis 

était plus considérable encore, sans parler d'une créance de 

S millions de piastres qu 'il prétendait avoir à exercer contre 

son ancien souverain. Quoi qu'il en soit, et pour indiquer sa 

ferme inteution d'habiter désormais la France, et en même 

temps pour uliser les capitaux qu'il avait entre les mains, il 

acheta successivement une maison rue de la Ville Lévêque, 

moyennant 800,000 fr., puis un hôtel sur le quai d'Orsay pour 

en faire son habitation personnelle, du prix de 500,000 fr. ; 

enfin, il devint propriétaire du passage du Saumon pour la 

somme de 3 millions. Celle dernière affaire était fort impor-

tante, non-seulement par le chiffre auquel elle s'élevait, mais 

par le nombre des locataires qui habitaient le passage et la 

diversité des industries qui s'y exerçaient. Déjà elle a donné 

lieu à un procès qui a montré que si le général Ben-Ayed est 

étranger, s'il est peu au courant des mœurs de la vie pari-

sienne, il est au moins fort soucieux de ses intérêts. 

L'acquisition du passage du Saumon avait eu lieu par l'in-

termédiaire d'un sieur de Mory, auquel Ben-Ayed avait l'ait de 

magnifiques promesses. Une fois l'opération terminée, une 

fois les services du sieur de Mory devenus inutiles, Ben-Ayed 

oublia toutes, ses promesses, et il offrit à de Mory la somme 

dérisoire de 13,000 fr. Il fallut plaider, et le Tribunal le con-

damna à payer 30,000 fr. (Voir la Gazelle des Tribunaux du 

î) mars 1854.) 

Les compagnies d'assurances du Soleil' et de l'Aigle ont-

elles aussi à se plaindre d'un nouveau manque de foi de Ben-

Ayed, à lui reprocher ce que l'on avait, dans le procès précé-

dent, si justement qualifié de foi punique ? A la" date des 10 et 

11 janvier 1853, Ben-Ayed a fait assurer sa nouvelle propriété 

par les deux compagnies l'Aigle et le Soleil, savoir: à la com-

pagnie l'Aigle pour la somme de 200,000 fr., et à la compa-

gnie le Soleil pour celle de 2 ,800 ,000 fr. La prime pour la 

première année a été par lui payée immédiatement. La com-

pagnie du Soleil, pour diminuer ses risques , et par un acte 

de sage administration, a même eu le soin de faire réassurer 

le passage par dix autres compagnies pour 1,950,000 fr., de 

manière à ne conserver à sa charge personnelle que pour 

950 ,000 fr. de risque. Tout semblait donc définitivement con-

venu, aucune difficulté ne paraissait pouvoir s'élever; mais 

lorsqu'il s'est agi de payer les primes ducs pour la seconde 

année, 13en-Ayed s'y est formellement refusé, et il a fallu 

l'assigner, la compagnie du Soleil en paiement de 2, 800 fr., 

la compagnie l'Aigle en paiement de 206 fr. 40 c. Sur quel 

motif peut s'appuyer Ben Ayed? _ _ . 

Il prétend qu'il ne s'est aperçu que postérieurement que le 

passage du Saumon avait clé assuré par son vendeur, M. le 

duc de Montmorency, à la Compagnie Mutuelle; qu'aux ter-

mes de son contrat d'acquisition, il est tenu de continuer 

cette assurance pour tout le temps qu'elle a encore à courir; 

qu'il ne peut payer deux primes d'assurances, et que celles 

qu'il u contractées avec l'Aigle et le Soleil sont nulles; puis 

comme il comprend bien que son système ainsi présenté ne 

pourrait se soutenir un instant, il ajoute qu'il n'a été amené 

à traiter avec ces deux compagnies que par suite d'une fraude 

qui vicie le contrat. Il n'a consenti, dit-il, à traiter avec, M. 

Thomas (d'Alvarès), directeur de la compagnie de l'Aigle, 

qu'après l'avoir prie de s'informer si l'immeuble n'était pas 

déjà assuré. Ce n'est que sur l'affirmation positive de M. Tho-

mas (d'Alvarès) que le passage du Saumon n'était assuré à au-

cune compagnie qu'il a traité, dans des proportions inégales 

et sur l 'avis de M. Thomas (d'Alvarès) lui-même, avec la com-

pagnie l'Aigle, qu'il représentai!., et avec la compagnie du So-

leil que représente le sieur Thomas (de Colmar). On com-

prend aisément quelles seraient les conséquences d'une pa-

reille allégation ; mais rien ne vient la justifier, tous les faits 

au contraire la détruisent complètement. A l'époque où l'as-

surance a eu lieu, M. Thomas (d'Alvarès) n'était pas à Paris; 

i l'était alors à Tunis.où l'avaient appelé d'importantes affaires; 

ce fait est prouvé par la représentation de son passeport. Bien 

plus, l'assurance n'a pas même eu heu par les employés d'une 

des deux administrations; elle a été faite par un sieur Mari-

ny, courtier d'assurance, et les registres des deux administra-

tions attestent qu'il a touché de chacune d'elles la prime qu'il 

est d'usage d'accorder à chaque courtier qui appoite une as-

surance. 
Le récit de Ben-Ayed est donc une fable. Qu'il n'ait pas 

connu, lorsqu'il a contracté, l'existence de la première assu-

rant, 'cela est possible; mais en quoi cette ignorance peut-

elle anéantir un contrat librement copsenti? Qu'on le remar-

que, d'ailleurs, rien ne prouve même que Ban Ayed ignorait 

le traité passé avec la Compagnie Mutuelle. La différence de 

ces administrations, qui rèposeiit les unes sur la mutualité, les 

aulressur une pi ime fixe, suffirait pour faire comprendre que 

Ben-Ayed ait voulu se procurer, par une double assurance, un 

supplément de garantie. La Compagnie Mutuelle, d'aibeurs, n'a 

assure l'immeuble que pour 2,200,000 IV. Les compagnies du 

Soleil et de l 'Aigle l'ont assure pour 3 millions, c'est la la va-

leur que Ben Ayed fixe à sa propriété. En dehors du risque 

assure par la Compagnie Mutin lie, il y a encore une val#ur de 

800 ('00 IV. C'est le cas d'appliquer l'article 359 du Code de 

commerce, aux 'termes duquel, M le prtmier contrat assure la 

totalité de' la valeur, il subsiste seul, el les contrats posté-

rieurs sont résiliés moyennant indemnité pour l 'assureur; mais 

si l'entière valeur n'est pas assurée par le premier contrat, les 

assurances subséquente répondent de l'excédant. Si un dé-

sastre était survenu, Ben Ayed aurait été en droit d exiger des 

Cdmuasniei l'Aigle et le Soleil le paiement du sinistre au
:

deka 

de ce que la Compagnie Mutuelle avait assuré. Files ont donc 

le droit d.-. réclamer la primo qui leur est due. Elles avaient 

d'ailleurs fait une offre qui conciliait tous les intérêts et que 

Bàu-AvaJ n'a dû accepter, s'il n'avait pas cherché, par tous 

les moyens possibbs, à se soustraire à son obligation ; 

elles lui avaient offert do se substituer eu son, lieu et pla-l vis à vis la Compagnie u'assurance Mutuelle de tou-

rne de lui, d'après les termes de leurs polices, les prunes 

ci, venues" et d'acquitter à leur tour, pendant les cinq années 

que dure encore l'assurance à la Compagnie Mutuelle, la som-

me qui lui est due, le contrat des 10 et 11 janvier devant, à 

cette époque, recevoir sa pleine et entière exécution, et conti-

nuer jusqu'au terme fixé dans les polices, c'est-à-dire pendant 

cinq outres années. Ben-Ayed a tout refusé, et il faut que la 

justice lui apprenne qu'en France la loi doit être respectée, et 

que la convention, celte loi des parties, doit être exécutée. 

M' Chaix -d'Est-Ai.'ge Ois, avocat du général Mahmoud 

Ben-Ayed, répond en ces termes : 

Quelques mots suffiront pour faire rejeter la demande des 

compagnies d'assurance et pour faire annuler les contrats. 

L'arrivée en France de Bm-Ayed, sur la fortune duquel on di-

sait des merveilles, les acquisition? de ses hôtels de la rue de 

la Ville-Lévêque et du quai d'Orsay avaient fixé sur lui l'at-

tention et attiré une foule de spéculateurs el d'agents d'affai-

res. Ce fut vers la lin de 1852 que Ben-Ayed arrêta avec M. le 

duc de Montmorency les bases de son acquisition du passage, 

acquisition qui ne devait se réaliser qu'un peu plus tard, au 

commencement de 1855. Quoiqu'il n'y eût encore rien de défi-

nitif, ces bases étaient à peine arrêtées entre eux que Ben-

Ayed se vit assailli par une foule d'employés de diverses com-

pagnies d'assurances qui venaient se le disputer comme une 

proie. Le général, ignorant de la législation el des usages de 

notre pays, n'en parlant la langue qu'avec peine, facile, en 

conséquence, à tromper, comprit qu'il devait, avant tout, 

chercher un homme qui méritât sa confiance et s'en rapporter 

entièrement à lui. Il crut avoir trouvé cet homme en M. Tho-

mas (d'Alvarès), directeur de la compagnie de l'Aigle; M. 

Thomas (d'Alvarès), en effet, était le fils d'un banquier auquel 

Ben-Ayed avait donné à Tuuis d'importantes missions et qui 

avait su se concilier et justifier la plus entière confiance. Ben-

Ayed crut ne pouvoir mieux faire que de s'adresser au fils 

d'un pareil homme. Ctdui-ci lui conseilla de s'assurer partie 

à la compagnie l'Aigle, dont il était le directeur, partie à la 

compagnie du Soleil, qui a pour directeur le sieur Thomas 

(de Colmar), son parent, sans doute, à en juger par la res-

semblance des noms. Ben-Ayed y consentit; mais, avant de 

s'engager, il chargea M. Thomas (d'Alvarès) de s'informer, en 

son nom, si par hasard le duc de Montmorency n'avait pas 

lui-même assuré son immeuble. 

Si Ben-Ayed avait connu davantage ces affaires, il aurait 

songé que le propriétaire d'un immeuble de cetie importance 

avait certainement dû prendre toutes ses précautions en cas de 

sinistre; dans tous les cas, M. Thomas (d'Alvarès) lui, devait 

en avoir la certitude; bien plus, à la tête d'une compagnie 

d'assurance, il n'était pas sans avoir songé bien des fois a se 

procurer cette riche clientèle du passage du Saumon, el il sa-

vait saus aucun doute, non-seulement que l'immeuble était 

assuré, mais encore à quelle compagnie avait été faite l'assu-

rance. Cependant, au bout de peu de temps, M. Thomas (d'Al-

varès) revint auprès de Ben Ayed; il lui assura s'èlre rendu 

auprès du notaire de M. le duc de Montmorency chargé de 

rédiger l'acte de vente, et qu'aucune assurance n'avait été 

contractée. Bien ne s'opposait donc à ce qu'il donnât suite à 

sou traité avec les compagnies de l'Aigle et du Soleil. Les po-

lices furent signées les 10 et 11 janvier 1833, et Ben-Ayed 

paya immédiatement la prime due pour la première année. 

Quelques semaines après, le 23 février, lorsqu'il s'agit de 

réaliser la promesse de vente convenue entre Ben-Ayed et M. 

le duc de Montmorency, les parties se réunirent chez le notaire 

du vendeur ; là il fut donné lecture de l'ace de vente préparé 

par l'officier ministériel, et Ben-Ayed apprit alors, à son grand 

élonnement, qu'il existait une assurance contractée pour cinq 

années encore avec la Compagnie d'assurance Mutuelle, et qu'il 

était tenu d'exécuter ce contrat. 

Evidemment il était la victime d'une fraude organisée con-

tre lui. La Compagnie Mutuelle lui offrait toute sécurité, et il 

n'aurait eu aucun motif pour contracter avec une nouvelle 

compagnie s'il avait été prévenu des faits. Ces faits lui avaient 

été cachés par . le sieur Thomas (d'Alvarès), qui avait déclaré 

avoir pris tous les renseignements et qui avait abusé de sa 

confiance; l'acte qu'il avait signé était donc nul, et il n'hési-

tait pas à déclarer aux directeurs des deux compagnies qu'il 

considérait son engagement comme n'ayant plus d'objet. Mais 

alors se révéla le motif qui avait dirigé le sieur Thomas (d'Al-

varès). Si le traité avec la compagnie d'assurances mutuelles 

lettres T. V., et s'il n'a pas été marque, du moins il a 

été flétri, » constituent l'imputation ou l'allégation d'un 

fait de nature à porter atteinte à l'honneur el à la consi-

dération de la personne dont il s'agit, qualifiée diffama-

tion par la loi du 17 mat 1819, et non V injure, qui ne 

consiste que dans des expressions outrageantes, termes 

de mépris, etc. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impériale de l'île de la Réunion, d'un arrêt de celte 

Cour, du 12 mai 1853, qui a déclaré n'y avoir lieu à sui-

vre contre le sieur Barthélémy. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusionsconformes. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 

1" De Jean Pinton, condamné par la Co tr d'assises de la 

Creuse à vingt ans de travaux forcés pour viol ; —2° De Jean-

\ --T
>
r

t
>»e Virlouvet (Seine)» deux ans d'emprisonnement, faux ; 

— 3» De Nicolas Perrot (Haute-Marne), travaux forcés à per-

pétuité, incendie; —• i" d'Anne-Pélagie Lafleur, veuve Mo-

ret (Haute-Marne), cinq ans d'emprisonnement, complicité de 

vol par recelé ; — S" De Louis-Pierre Poirier (Seine^et-Marrie), 

trois ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur; — 6° De 

Pierre Delpecb (Creuse), cinq ans de réclusion, fausse mon-

mie ; — 7* de Jean Geoffroy (Haute-Marne), vingt ans de tra-

vaux forcés, vol qualifié; — 8° De Victorine-Julie-Clémence 

Leborgne ^Seine-Inférieure), sept ans de réclusion, attentat à 

la pudeur. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 30 novembre. 

La fonction que je vais occuper parmi vous cett 

qui inaugure nos conférences et réunit autour'de n
 SO

'
ENT|

U 

nesse du stage, m'autorisent et m'invitent à vo
U

s°
US

'* 

notre discipline, de l'amour" que lotit avocat doit
 P

*
r

'
er

 d
e 

avoir elle. Pou r 

Quand j'ai prononcé ces mots : notre discipline 

compris ma pensée ; j'entends dire l'ensemble des
 u

^°
Us

 ' 

règles, des devoirs,' dos moeurs traditionnelles q„j **8«s, 

propres, qui, depuis plus de cinq cénts ans, caracté"°
U
' '""t 

 QUATRE ASSAS-

SUIVIS DE VOLS. 

prolèssion et lui imprime cette beauté morale qui do'-'i*" ^Ito 
faire aimer. "

 ( 

Vous, qui entrez dans la carrière, faites-en l'objet d' 

riause étude : un ouvrage récent, inspiré.à l'un de no °
lle

.
s
l 

par son dévouement vertueux à nos règles, sera pôu'r ^ '
nc

'
eil

> 

utile et préliminaire initiation. Ce n'est point assez r°
US 

aux sources, consultez nos origines, je ne vous pr
0

 enmm
»! 

seulement le charme et l'intérêt qui peuvent suffi r^l* f
|! 

riosité indifférente : des fruits meilleurs vous attendeh
 Cu

" 
résultats plus grands vous sont réservés.

 nt| 

Dans les treizième et quatorzième siècles, l'histoire d 

Ordre s'associe intimement à celle du Parlement- |
e
 u'

1 

prend part avec lui aux événements les plus mémurahl j
Fe,!

i 
âge. ' •

 olt
*decç, 

11 éclaire, il assiste puissamment Louis IX dans 1> 

' iioi„ 

s'engage entre ce prince et Komc, et se termine par |! u 

manque sanction, premie.' monument des libertés de l'p 
gallicane. ' " ; H

1
'^ 

Parmi les avocats qui, en grand nombre, composaient! 
;

' royal, l'histoire nous a transmis les noms de Piar
re

 ?
r
°

n
' 

d que ses talents et ses varin* A. 

qui 

efoB . 

j n'avait plus que cinq aimées à courir, l'engagement contracté 

I avec le sieur Thomas (d'Alvarès) avait été fait pour dix ans; il 

prooosà à Ben-Ayed de le subroger dans ses droits vis-a-vis 

la Compagnie Mutuelle et de payer à sa place. Il profitait 

ainsi des a présent de la différence entre le prix des deux as-

surances; de plus, il s'assurait de la clientèle de. Ben Ayed à 

l'expiration des cinq années, pour cinq autres années, «t con-

servait l'espoir de l'attacher, définitivement à sa compagnie. 

Beu-Ayed voulut déjouer de pareilles manœuvres et venir les 
dénoncer à la justice. 

Le Tribunal a en effet prononcé la nullité des assuran-

ces contractées avec les compagnies l'Aigle et le Soleil, 

attendu qu'elles étaient le résultat de l'erreur. 

JUSTICE €RLMIÏ\FJJ M 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Rarris. 

Bulletin du 30 novembre. 

COUR D'ASSISES. — SEXAGÉNAIRE. — TRAVAI X FORCÉS, 

Aux ternies de l'article 5 de la loi du 30 mai 1854, la 

peine des travaux forcés ne peut être prononcée contre 

les individus âgés de soixante ans accomplis. 

Cassation, sur le pourvoi du nommé François Vignane, 

âgé de soixante-huit ans, de l'arrêt de la Cour d'assises 

de la Creuse du 3 novembre 1854 qui l'a condamné aux 

travaux forcés pour incendie. 

M. Sonéca, conseiller rapporteur; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — PROCÈS -VER BAL DES DÉBATS. — 

CONSTATATIONS. 

La mention du procès -verbal des débats que « les té-

moins entendus ont prêté le serment prescrit par l'art. 317 

du Code d'instruction criminelle » est suffisante, et il ne 

saurait résulter une nullité de ce que les noms de ces té-

moins, ni même leur nombre, n'y auraient pas été indi-

qués. 

Rojet du pourvoi en cassation formé par Anne-Marie-

Lonise Brocard, veuve Gauthier, condamnée à la peine de 

mort, par arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Marne, 

du 13 novembre 1854, pour assassinat. 

M. Faustin-Hélie, conseiller-rapporteur; M. Bresson, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M' Ri-

pault, avocat désigné d'office. 

COLO.MRS. — ORGANISATION JUDICIAIRE. — INCOMPATIBILITÉ. 

— OFFICIERS DU MINISTÈRE PUBLIC. — ASSESSEURS. 

Les incompatibilités étant de droit étroit, elles ne peu-

vent cire étendues à des cas non textuellement .prévus 

par la loi ; i insi les articles 101 et. 168 de l'ordonnance du 

30 septembre 1827, sur l'orgauisatiou judiciaire au Séné-

gal, n'ayant pas voulu que les fonctions de juges soi- ;,t 

remplies par des parents, jusqu'à un certain dtgré qu'ils 

déterminent, sont inapplicables aux officiers du ministère 

public ; dès lors il n'y a pas incompatibilité entre les 

fonctions du ministère public el celles d'assqpseurs rem-

plies par les deux frères. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur général près la 

Cour impénale de l'île de la Réunion , dans I intérêt de la 

loi, d'un arrêt de la Cour d'assises de celte ile, qui a dé-

clare qu'il y avait incompatibilité entre les fonctions du 

ministère public et celles d'assesseur. 

.M. Aylies, conseiller rapporteur ; M. Bresson, avocat-

général, conclusions conformes. 

DIFFAMATION. — INJURES. — CARACTÈRES. 

Ces expressions : « Un tel a été marqué à l'épaule des 

AFFAIRE LESCURE ET FILLE MONTAIGU. 

SINATS ACCOMPAGNÉS, PRÉCÉDÉS OU 

VERDICT. 

Ce matin, à l'ouverture de l'audience, l'un de MM. les 

jurés s'est trouvé indisposé. La Cour a fait constater son 

état par un médecin, qui a déclaré que ce juré ne pouvait 

continuer à siéger. En conséquence, il a été, par arrêt de 

la Cour, ordonné qu'il serait remplacé par le premier des 

deux jurés suppléants désignés par le sort pour suivre les 

débats. 

M. l'avocat-général Melzinger a pris ensuite la parole, 

et il a soutenu l'accusation contre Lescure et contre la fille 

M 'i"!*igu, en déclarant qu'il allait au devant d'une atté-

nua iron du verdict pour celte accusée seulement. 

M 1 Lacbaud a présenté la défense da Lescure, et il a 

surtout insisté sur le doute et les incertitudes que peut 

présenter sa coopération aux crimes dont Gousset parait 

s'être rendu coupable. 

L'audience a été suspendue après cette plaidoirie, et M' 

Dupuy a plaidé ensuite pour la fille Montaigu dont il a de-

mandé l'acquittement. 

Avant de cloro les débats, M. le président demande aux 

accusés s'ils ont quelque chose à ajouter à la défense. 

Lescure répond simplement : Non, monsieur. 

M. le président : Et vous, fille Montaigu ? 

La fille Montaigu, en pleurant : Si j'avais participé aux 

vols de Lescure, j'. n aurais eu ma part, et je ne serais 

pas restée dans les baillons que voici et que je porte de-

puis quatre ans. Je suis innocente; je voudrais, M. le pré-

sident, messieurs Les jurés et tout le monde, vous faire 

respirer mou innocence, car je suis bien inuoeente de 

tout. 

M. le président a résumé les débats et posé aux jurés 

les questions qu'ils vont avoir à résoudre. Ces questions 

sont nombreuses ; elles se divisent en vingt et une ques-

tions principales qui se subdivisent elles-mêmes en un 

grand nombre de questions accessoires ; les jurés auront 

notamment à résoudre celles de savoir si les assassinats 

ont été précédés, accompagnés ou suivis de vols, et si ces 

vois ont été commis à l'aide de violences qui ont laissé 

des traces. 

Le jury est entré en délibération à six heures moins un 

quart. •■ ■ ■ 

A sept heures moins un quart, un coup de sonnette an-

nonce que le sort des accusés est fixé, ét le jury rentre en 

séance. 

C'est an milieu du plus jirofond silence que le chef du 

jury fait connaître en. ces termes le résultat de la délibé-

ration : . ■ • . _ ? ••- • 

Toutes les questions relatives à Lescure, à l'exception 

de colles relatives 'au vol Brun, sont résolues affirmative-

ment. 

La réponse du jury est négative en ce qui touche la 

fille Montaigu. 

M." le président la fait venir, il prononce l'ordonnance 

de mise en liberté. 

On ramène Lescure, qui entend, sans émotion appa-

rente, la lecture du verdict. 

La Cour, sur les réquisitions de M. l'avocat général 

Melzinger, prononce contre Lescure la peine de mort. 

Lescure se lève en portant la main à son front qui est 

> 

sans proférer une seule parole. 

devenu d'une pâleur extrême, et il suit les gendarmes 

CONFÉRENCE DE L'ORDRE DES AVOCATS. 

Présidence de M. Betlimont, bâtonnier. 

Séance d'ouverture du 30 novembre. 

La séance d'ouverture des Conférences a en lieu au-

jourd'hui au:milieu d'un nombreux concours d'avocats. 

M. Bethmont, fâtonnier de l'Ordre, s'est exprimé en 

ces fermes : 

Mes chers confrères, 

Votre Conseil, en me conférant l'insigne honneur de repré-

senter l'Ordre,- a réalisé ma secrète et plus chère ambition. 

Attiré vers une autre cai rière par les entraînements de la vie 

publique, j'ai pu un temps vous paraître infidèle : vous l'avez 

généreusement oublié quand je suis venu vous redemander 

ma place parmi vousl Je vous aurais tait injure si je n'avais 

pas attendu cel oubli, -car mon retour était un témoignage 

nouveau que cette robe est pour nous tous, aux jours des 

épreuve;, l'abri toujours réclamé par la dignité personnelle, le 

refuge aimé de la conscience. 

Mes premières paroles seront donc un hommage de respec-

tueuse reconnaissance, et pour vous, mes chers confrères, dont 

les suffrages m'ont replacé au sein de votre Conseil, et pour 

vous, mes chers'col lègues, dont la faveur bienveillante m'a re-

mis le I à'.on de l'Ordre. Eu recevant ce précieux dépôt des dir 

gnes mains qui l'ont gardé deux ans, un besoin de mon cœur, 

qui aura son écho dans les vôtres, m'avertit que je dois payer 

au nom de tous la dette de notre commune gratitude nu chef 
éminenl que je vais remplacer. 

D'autre» peuvent admirer comme nous son talent, dont nous 

avons été si tieis de Voir l'éclat rayonner nu faite à a, l Ordre; 

mais nous avons, plus que personne, sujet de l'honorer el de 

l'aimer, nous, anciens qui, à l'œuvre, avons pu reconnaître 

son religieux amour pour nos règles, sa fermeté constante à 

les faire observer; vous, jeunes confrères, car vous deviez 

vous étonner de le voir, dans les grandes préoccupations qui 

agitent sa vie, suivre si assidûment les modestes travaux de 

la vôtre; de le trouver ai simple,. si bienveillant quand il di-

rigeait vos exercices oratoires pour vous initier aux secrets de 

ce grand art qui, de nos jours', n'a pas connu un [dus grand 

maître. (Applaudissements.) 

J'éprouve, en lui succédant, une frayeur qui inquiète nia 

joie; puissé-je ne pas vous paraître, autant que je le suis, peu 

digue d'un tel héritage , et puissiez-vous ne pas trop vous 

apercevoir que le balonnat, par uue loi commune aux choses 

de ce monde, après avoir été si haut, devait inévitablement 
descendre. 

seil 

taine, dé ce Cui-Foucaud que ses talents et ses vertus df 

appeler, chose bien digue de remarque après sa part da"
8

'
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semblable querelle, à l'honneur suprême de porter |»
IS Ur!

° 

Louis IX, avant sa seconde croisade, voulut, à , •
t( 

Jastinien, réunir eu un seul corps les lois éparses*
5
,)^ ^

e 

royaume, et laisser à nos pères un système complet de li
6
 ?

11 

lion civile et criminelle. *gisla-

Celte grande mission, confiée au même conseil fut al 

en mo tts de deux ans. Le héros partit alors pour aller 

loin de la France, à laquelle il léguait ses immortels éiah^ 

sements : son œuvre consacre tout un chapitre à nos de 

Ce n'est pas sans un respect pieux que vous apercevez br '^-'I' 
berceau de nos institutions la grande figure du saint roi

 L>
 ^ 

La gloire du barreau parvient à son apogée sous les r« 

suivants. Après la mort de Louis X, le Hutiu, la conronn 

cillait incertaine entre une descendance de femmes et le 

exclusif des mâles : la science du droit retrouve la. loi
 sa

|
 ru

" 

qui devient la puissante assise de la monarchie francais^f' 

Parlement, éclairé par les plus savantes controverses, m-o'.' 

me, aux applaudissements de la natiou guerrière, apaisé"' 

l'instant, «que les filles sont exclues de la couronne de Frané 8 

^Bientôt à ce triomphe eu succède un autre qui, en lesm * 

saut, recommande uue fois encore à la reconnaissance te 
tionale le Parlement et le Barreau. 

Edouard 111 d'Angleterre, fils d'Isabelle de France, prétend 

exclure du trône Philippe de Valois, comme parent W n\l 
proche par représen'ation de sa mère. C'est la loi salique dotu 

on fausse l'esprit, dont on combat les conséquences: le Par 

lement décide : « Que toutes fois et quan's une femme est i/. 

« boutée d'aucune succession, comme de fief noble, les «/, 

« qui en viennent et descindent sont aussi forclos. >• ' 

Le prince anglais succombe el Philippe de Valais moule 
paisiblement sur le trône. 

Pardonnez-moi cette esquisse de quelques grands faits qui 

dans l'histoire s'enchaînent l'un à l'autre dans l'espace d'un 

demi-siècle; ils m'ont frappé par leurs rapports avec la consi-

dération ei l'éclat qui, â cette époque, nous environnent. Les 

importants services rendus par nos devanciers à la chose pu-

blique mirent en ce temps la profession du droit au niveau 
de la profession des armes. 

Aussi Bouteiller n'hésite pas à réclamer pour les avocats la 

chevalerie,: « Or, sachez, dit-il, que le fait de advocacerie si 

« est tenu et compte pour chevalerie; car tout ainsi comme 

« les chevaliers sont tenus de combattre pour le droit, à l'é-

« pée ; ainsi sont tenus les advocats de soutenir le droit par 

« leur pratique et science, et pour ce sont-ils appelés en droit 
« escrit chevaliers, » 

Fournel ajoute ingénieusement, en rapportant ce passage, 

que s'ils n'étaient pas tous chevaliers, ils se considéraient 

tous comme étant des chevaliers commencés, et que parce 

motif ils virent dans leur réunion sur le tableau un Ordre ce, 
chevalieis lettrés. 

La dénomination d'Ordre n'éprouva aucune contradiction du 

côié du Parlement, qui, composé lui-même d'avocats, élail na-

turellement porté a ennoblir son origine. Si Voltaire, pour 

, n'avoir pas trouvé le bâtonnier de son temps disposé à épou-

ser sa querelle contre l'abbé Desfontairies, nous a, eu un jour 

de mauvaise humeur, contesté cette dénomination, il n'a pu, 

du moins, méconnaître que l'opinion publique nous lu don-

nait. La qualité d'avocat étant devenue le point de départ ft 

l'élément de prétentions si hautes, il parut nécessaire de ne 

l'accorder qu'avec de grandes précautions : de là sont venues 

les conditions, les solennités qui subsistent encore. 

Le Parlement n'admettait le récipiendaire au serment que 

sur la présentation d'un ancien : celui-ci avait dû subir avant 

la présentation un examen sur sa science et sa capacilé; « car, 

« se doit premièrement examiner suffisamment, si a ce es 

» idoine avant toute œuvre, afin que le peuple ne soit nue 

« deçeu à se mettre en sa main. » 

Ce n'était, pas assez d'être capable , il fallait encore être ir-

réprochable dans ses mœurs ul sa conduite; ce point donnait 

lieu à une information d'une aulre espèce; c'est encore f>i-

teiller qui nous l'apprend : « Car, dit-il, à si noble industrie 

« et science qui peut se compatec à noblesse de chevalerie, 

« s'ensuit que l'homme reprochable ne s'en puisse mêler.» 

L'admission au serment n'était donc pas suffisante pour 

constituer un membre de l'Ordre; ce n'était, comme à pré-

sent, qu'un acte préparatoire qui pouvait ouvrir la carrier'. 

Telle est, dès son origine, notre grande famille; à peine le» 

noms ont-ils changé!... elle se composait des plus âgés co*-
siliarii, ce sont nos anciens ; des proponentes, nos avoca t 

plaidants ; des jeunes, les audientes, notre stage. 

Dans ces archives du passé, j'ai rencontré, sans le cberclier, 

le blason de notre Ordre, et je l'ai retrouvé, avec bonheur,^ 

treizième siècle tel que vous le connaissez, avec soft
 ,|,re

'!.. 

organisation, son serment professionnel renouvelé cbaq
ae a

 " 

nie, oou stage, son tableau. . ■ 

11 n'a disparu qu'un moment, sous l'influence de la-lo^ 

volutionnaire : les avocats de 1700 refusèrent de se reconnu 

dans la création des défenseurs officieux; ne pouvant f 

ter ce qu'ils étaient, ils aimèrent mieux cesser d 'être. 

res-

Lo décret de 1810, en rétablissant l'Ordre avec son tjW 

renoué" la chaîne de nos vieilles traditions. iVotre Or ^ 

malgré l'éclat du nom, ne pjîsède ni privilèges, ni prerog 

vos ; ce serait se méprendre que de poursuivre en bu
 ea

 V 

jugés d'un autre âge étrangers à nos mœurs, et que, '
eS fl|

S 
miers, nous aurions oubliés ; notre noblesse n'est

 t4Ul
'^,

(
;nc-

noblesse de nos devoirs : entre nous, la plus grande dis ^ 

tiou résultera toujours du plus grand dévouement 

remplir. . .. 

Jeunesse du stage! vous, noire espoir, vous, à. qui
 11 

facile de promettre et me sera si doux de vouer les soins 

me" 
d'une 

ératio"' 
sollicitude fraternelle, laissez-moi vous dire, sans exag<.>- ̂  

mais sans faiblesse, quels sont vos devoirs; Comment t 

les comprendre et comment les pratiquer. .
 4

( i 
Le noviciat en impose de panicubers à votre situât""* 

votre inexpérience : i» rf"' 
C'est la déférence à vos anciens; ils ont toujours sa 

i facile et la payer en affection. _ .jiesf 
C'est l'assiduité aux exercices institués pour ie " 1 """ - " ff 

prenlissagu de lu parole; suivez-les, faites-y l'essai de * . ^ 

ces, venez-y solidement préparés : dans ces luttes, les 

son: sans périls, les succès ne sont pas sans gloire ; *
J

> pn-

nos yeux, se dessine l'avenir de vos destinées; là,
 vo

*°
cr0

yet' 

nez à vous connaître, à vous estimer, à vous aimer, et. ^ 

moi, ces sentiments, précieux toujours, ne le sont iiu 

autant que dans voue carrière. . je co' 
Vous devez une assistance régulière à vos réunions^^. 

lonne : nous regrettons; souvent qu'elles soient penJJ^
t
j
e

:«îj 
ses, que leur haute utilité ne soit pas suffisammeoi^.^ 

début, vous devez rencontrer ces faits délicats,
 oin,

..
Ua

. va* 

surprennent l'inexpérience, qui éveillent 

chels de colonne sont vos patrons naturels 

avec abandon : votre coi. fiance les réjoui 

les scrup"^ 

it ei !<* 

tét 

qui ne les accomplit pa"s s'expose à la prolong?
1

"* V^nire' 
— a reu 

brament 
no re. 

Les obligations que je viens de retracer
 sont

 * 

consul iM'^
 n0

-

celu' 
truite 

du 
tage ' 

M* 

j il s'expose, lorsqu'il aspire à la magistrature, 
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irs trop fidèles, qui lui font obstacle an lieu de lui ser-

_
e
 borneront pas, je l'espère, les travaux du stagiai-

l) n,e .*.
 sU

jvre les nudiences dans co palais qui concentre 
;
 «rvices judiciaires. S'il suit procéder avec méthode et 

,0U''en 

vir 

peut recueillir! Prompte 
~ ires civiles entre 

amiliarisera tour à tour avec tous les 

* France que d'enseignements il peut reçu 

ferSi%-nitié à' l'intelligente répartition desaffa 
nie^harnbre», j|

 s
, familiarisera tour à tou 

genr^
 (e cr

i
m

i
n

el à tous les degrés, la matière 
nent active et vivante sous ses yeux ^cessant m 

eS> |
0
 condamner au silence comme faisait la lo 

des études 
la nécessité 
de nos pè-

F eUt ur le stagiaire des vieux temps ; qu'il écoute beaue 
rei

 «"ne ne sera pas perdue, comme on parle plus judic 
M P

9
'
)(

 q
U

aiid ou a su longtemps écouter et se taire 
icieu-

-déssus des devoirs spéciaux du noviciat, qui ne touchent 
'■ line époque transitoire de la vie, sont les devoirs de l'a-

I**, ma lâche s'agrandit, j'éprouve, au moment de vous en 

f̂ L'aàe i'ai'peur des infirmités de mon langige. 
"jV une inquiétude secrète; je les vois si grands dans ma 

V L'qM j'«i P«mr d
es

 infirmités 
•flous exerçons une profession jalouse, ombrageuse; des es-

\'l lé -ers ont pu la croire hautaine : elle nous veut sans 
P

rl
|j<re° tout entiers; elle ne vous promet pas la fortune, elle 

F 'doMiiè rarement; elle s'offense pourtant si vous la cherchez 
dehors d'elle, si vous prétendez établir entr'elle et d'autres 
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is tant élevés qu'ils puissent être, une compatibilité 
^'elle'ne reconnaît pas. 

Pour nous accepter, elle veut savoir ce que nous faisions 
nt devenir à elle ; quand elle cousent à nous reprendre, 

'i|e nous demande compte de ce que nous avons fait, l'ayant 

^"pourquoi ? « C'est qu'à si noble industrie et science, s'en-
t que l'homme reprochable ne s'en puisse mêler. » Dans sa 

f
U

'me un peu orgueilleuse, c'est la raison qu'en donne un an-
S'il faut à cette raison ajouter ce que nous apprend 

r'siiérience, c'est que vraiment nos moeurs, nos usages pro-
cLionnels ne sont pas du monde ; c'est que, placés, pour les 
T\t supérieures de la justice, comme un corps intermédiaire 
ntrè le monde et la magistrature, la pureté, l'indépendance 

g
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ni pour nous comme pour elle, des besoins de la société 

"'uVermeiil que nous prèlous a varié dans sa forme; il est 

res
té daus sa substance le serment d'autrefois : ce serment ré-

juraait alors en commandements exprès, et dans une série 
d'articles, nos principaux devoirs. Les ordonnances de 1227 

et de 131* s°nt restées h Code de notre discipline. 
L'avocat jurait sur les Saints-Evangiles de n'accorder ja-

mais sciemment son patronage à une cause injuste; il jurait 
encore de se démettre immédiatement de toute cause qu'il au-
rait acceptée, la croyant juste, s'il venait, dans la suite, à re-
conna'ire son itijusiioe. 

Ce précepte est grand, il est to ile la loi de la profession ; 
la suprême honneur de l'avocat sera d'y conformer sa vie : le 
vulgdre en peut croire l'acoomplissemeui facile ; l'expérience 
nous apprend combien souvent ou y échoue. Ainsi, la simpli-
cité apparente de la règle, la difficulté par nous tous éprouvée 
de son application exacte, recommandent ce sujet important à 
toutes nos méditations. 

L'homme de bien n'acceptera pas la défense d'une cause 
qui toutd abord lui paraît injusti ; l'observation de la règle est, 
en cas semblable, très facile ; les embarras sont ailleurs : nous 
ne sommes pas toujours, à l'origine du procès, mis eu mesure 
d'en apprécier le véritable caractère. La confiance du plaideur 
est caressante auprès de l'avocat qu'il consulte Il faut sa-
voir ne pas cé 1er légèrement à la séduction qu'elle exerce, et 
réserver entière la liberté d'examen. 

C'est peu d'avoir fait la réserve, si l'on ne prend la pré-
caution qui doit la rendre utile, si par une étude sérieuse, 
faite sans délai, nous ne nous mettons pas en mesure de nous 
prononcer en temps opportun. Nous sommes donc, quand il 
s'agit de ce devoir, ne s'attacher sciemment qu'à une cau-
se juste, environnés de pièges et de périls. L'avocat de 
haut renommée, auprès duquel ou se presse en foule, peut 
laisser imprudemment lier son nom au procès qu'après un 
examen approfondi son jugement déconseille. L'avocat qui 
lutte encore contre l'obscurité, dans sa retraite trop souvent 
solitaire, peut précipitamment s'attacher à l'occasion offerte 
d'an travail attendu, par le besoin peut-être! Je sais ces cho-
ses, je sais les enivrants appâts des luttes éclatantes, les sé-
ductions de l'équité quand elle veut se faire préférer au droit, 
les sollicitations de l'amitié qui nous obsède, les habitudes 
d'un patronage ancien qui nous lie; je sais aussi les impor-
tunités perfides de la mauvaise conseillère, les suggestions de 
la nécessité. 

Ah! n'importe, quand la vérité se montre, quand l'injus-
tice de la cause est par nous découverte, imposons silence à 
l'orgueil, silence à l'amitié, silence à la nécessité; sachons re-
lever le patronage par nos refus ; démettons-nous. La robe 
écrase les consciences inquiètes; c'est envers la justice que 
nous oblige avant tout la foi du serra -nt. Mais de même que 
nous devons accepter avec prudence, il faudra nous démettre 
a propos et avec ménagement pour la cause que nous no de-
vons lias desservir si nous ne pouvons la défendre. (Applau-
dissements.) 

Car notre esprit est faillible ; le jugement que nous portons 
u« U cause est peut-être le fruit de l'erreur. Beaumanoir l'a 
prévu et nous dit : « Advocat pourroit cuidier une querelle 
' mauvaise, laquelle seroit bonne, puisque la conscience le 
" reprint de partir le droit, chet doit être courtoiseme.it et 
" en tel point quechil qui si attendoit à lui puist recouvrer 
" un autre advocat. » 

La règle impérieuse qui nous fait des deux parts juges du 
procès au moment de nous en charger est à mes yeux l'origine 
el la cause dej'obligation confraternelle où nous sommes de 
wus communiquer réciproquement nos pièces : cet usage tra-
ditionnel do.t être gardé religieusement; il protège à la fois 
'es intérêts de la justice, l'honneur de notre caractère. 

L'avocat ne doit plaider que si la cause est juste; mais ré-
Jui1 , pour s'instruire sur le mérite de la cause qu'il défend, 

^ seules communications de sa partie, il sera presqu'inévl-
Jwbiueat trompé. Souvent le plaideur se fait illusion, sou-
* e |>t il dissimule des faits qui lui nuisent ; il ira quelquefois 
jusqu'à cacher l'existence des pièces qui le condamnent. Ce 
■j est pas publiquement, dans le prétoire, à la face du juge, 

vous, homme de bien, devez apprendre, par la produc-
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pièce inconnue, l'injustice de la prétention que vo-
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 °"> votre honnêteté ne vous permettent pas de détendre, 

tes H
 CU[1 ' r®.", > jaloux de voire considération comme vous l'è-
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 la sienne, vous préviendra lui -même du piège qui 
3 est t>'iidu. Non-seulement la communication nos pièces 
sei-a iainais refusée, elle doit être spontanément offerte 

;'ndu. Non-seulement 
jamais 
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à s'abstenir. 
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utes les fois que nous pouvons pressentir, ou qu'elle suffira 

iim ? leilK,re
 'e procès, ou qu'elle pourra déterminer l'un de 

"Jf a s'abstenir. 
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 l'avocat doit toujours être prêt à délaisser la cause 
et

 se

 reco,maîi l'injustice, vous comprendrez. qu'il doit être 
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 constamment dégagé de tout intérêt personnel dans 

■hie^a '
 sa '" 1 Louis, dan* ses établissements, n'a pas dé-

,&! décrire cette îègle : « Et si ne doit faire nul marché à 
«
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.' lJOU c qui il plaide, plet pendant, car le droit le défend, 

Le

c
« appartient à loyal avocat. » 

ordonnances déjà citées en font la prohibition expresse, 
Uâ "sez dans la Somme rurale : 
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 °u chose défendue par la loi, à peine d'être pri-

j, 8 etal d'advocaceria à grand blâme et -confusion. » 

"
T
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ce prévoit ici une faute pleine de scandale. Les 

8 nous apprennent que sur le désintéressement la 

profession ne s'arrête pas à ces prescriptions vulgaires, elle a 
d'autres délicatesses. Vous pourrez mériter par vos services la 
reconnaissance, vous ne la provoquerez jamais. Vous n'ou-
blierez pas que si la loi nous a autrefois accordé mie action 
pour répéter les justes fruits de notre travail, nous avons 
abandonné ce droit par un sacrifice volontaire; selon l'ex-
pression heureuse d'un de vos bâtonniers, nous lui avons pré-
féré le privilège de faire des ingrats. 

Après vous avoirentretenus de la défense librement acceptée, 
je complète ma pensée en vous parlant de la défense d'office. 

Elle s'étend aux affaires civiles el aux affaires criminelles ; 
notre ministère y est essentiellement gratuit : et quoiqu'il 
prenne alors le caractère d'une obligation imposée, ses devoirs 
sont les mêmes. 

L'assistance judiciaire a reçu, par la loi nouvelle, une par-
tie de la mission que l'Ordre des avocats exerçait autrefois 
sans partage. 

L'article 24 du décret de 1810, sanctionnant un vieil usage 
du Barreau de Paris, ordonnait au Conseil de discipline de 
pourvoir à la défense des indigents par l'établissement d'un 
bureau de consultation gratuite. 

« Les causes que ce bureau trouvera juste, dit l'article, se-

« ront par lui envoyées avec son avis au Conseil de discipline 
« qui les distribuera aux avocats par tour de rôle. » 

Maintenant c'est lé bureau de l'assistance qui vérifie si l'in-
digence est réelle, si la prétention de l'indigent mérite d'être 
suivie judiciairement. C'est vous qui assistez. 900 causes vous 
ont été distribuées en quinze mois, votre dévouement n'a pas 
manqué l'œuvre. 

Une loi de ce genre veut être étudiée dans les effets que 
produit son application ; vous m'aiderez dans cette élude : 
nous nous efforcerons ensemble d'établir entre les assistés et 
nous les relations d'un patronage sérieux; nous verrons s'il 
n'est pas utile, comme il est conforma à la pensée du législa-
teur et à nos anciennes pratiques, de réorganiser le bureau 
de consultations, de saisir même vos Conférences des causes 
qui, par la gravité des intérêts engagés, par la nature des 
questions à débattre, commanderaient ce redoublement de 
soin et de zèle. 

Nos devoirs, ai-je dit, sont les mêmes ; ils vous paraîtront 
plus sacrés encore au bénéfice des assistés. Toutefois, le prin-
cipe essentiel du serment domine ici comme en toute matière: 
nous ne devons défendre que les causés par nous trouvées jus-
tes. Donc, et c'est à vous, jeunes stagiaires, que je m'adresse, 
s'il arrive qu'entre le devoir d'office et votre conscience un 
coiitlit s'élève, sachez mesurer votre langage; sachez à propos 
rappeler la mission que vous avez reçue, et que le juge puisse 
reconnaître que le dévoûment accordé à l'indigence ne domine 
pas en vous le dévoflmeut dû à la justice. 

La défense d'office au criminel nous enchaîne plus étroite-
ment : la décliner est impossible. Le législateur, qûi veut que 
tout crime soit puni, veut aussi que tout accusé soit défendu. 
Il n'a pas pour cela méconnu les règles sacrées de la cons-
cience • au contraire, nous recevons l'avertissement de ne rien 
dire contre elle, rien non plus qui porte atteinte au respect dû 

à la loi. 
Notre législation pénale est arrivée a un degré de mansué-

tude qui, eu vous conviant à co ministère de charité, vous en 
facilite l'exercice. Là, mes chers confrères, vous pouvez rare-
ment désirer des succès qui offensent la morale et inquiètent la 

société. 
Je neveux pas refroidir vos cœurs, décourager votre zèle; 

mais je puis, en vous signalant ce qui sera légitime dans vos 
efforts, vous en indiquer la direction salutaire. 

L'instruction, qui a pour but de constater le crime, d'en 
préparer la poursuite, de réunir les charges qui accusent, 
vous laisse presque toujours et toul entier le soin de recher-
cher l'innocence, de la mettre en lumière et d'en fournir la 
preuve. Si l'accusé ne vous paraît pas coupable, l'œuvre est 
sainte ; consacrez y toute votre intelligence ; dévouez-y toute 
votre âme. Ah! rien n'est beau, rien n'est grand, rien ne mar-
que dans la vie comme le triomphe de la justice et de la vé-
rité sur la prévention, sur l'erreur qui menacent l'innocence. 

Mais quand la faute est reconnue, quaud la discuter vous 

déconsidère, quand la justifier scandalise, qu'alors la défen-
se ne soit qu'une prière. Souvent alors, pour un coupable, si 
vous avez su vous initier aux misères de la vie, souvent l'hu-
manité seule trouvera des accents qui feront tempérer la jus-
tice parla miséricorde. 

Il faut, en définitive, doive en souffrir l'orgueil, que l'avo-
cat d'officeau criminel ne recherche pas, ne remporte pas des 
joies désavouées par l'homme de bien. (Applaudissements.) 

Je vous ai entretenus de nos communs devoirs; j'ai sérieu-
sement aussi pesé ceux que le bàtonnat m'impose; tous mes 
efforts tendront à cimenter entre nous les liens de l'union con-
fraternelle, à maintenir le respect de nos traditions, l'amour 
de notre belle discipline. Heureux et fier si je mérite de vous 
ce témoignage, que j'ai veillé fidèlement à la garde du patri-
moine d' honneur que nous devons transmettre après nous in-
tact et pur, comme nous l'avons reçu de nos devanciers. (Longs 
et unanimes applaudissements.) 

Ce discours est accueilli par des applaudissements pro-

longés. 

La parole a été ensuite donnée aux deux avocats sta-

giaires désignés par le Conseil de l'Ordre pour prononcer 

le discours de rentrée. 

M. Gournot'a lu un discours sur l'esprit des lois sur 

les successions testamentaires et ab intestat depuis l'ori-

gine de la monarchie jusqu'à nos jours. 

M. Andral a lu un éloge de Guillaume du Vair. 

Nous regrettons de ne pouvoir publier aujourd'hui les 

principaux passages de ces discours fort remarquables 

par l'élévation des pensées et jjar l'éclat du style, et qui 

ont été fréquemment interrompus par des témoignages 
unanimes d'approbation. 

CHRONIftUE 

PARIS, 30 NOVEMBRE. 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui : 

La femme Feilleux, marchande de beurre, 8, rue Montor-
gueil, à 50 fr. d'amende, pour avoir mis en vente trois pains 
de beurre annoncés comme pesant 1,500 grammes et présen-
tant un déficit da-SO grammes. 

Le sieur Pelletier, marchaud de vins à Belleville, chaussée 
MénilmonUnt, 5, à 50 fr. d'amendé, pour déficit de 15 centi-
litres de vin sur 2 litres vendus. 

Le sieur Picard, marchand de vins, à Belleville, 38, boule-
vard de Belleville, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 9 centili-
tres de vin sur 1 litre vendu. 

Le sieur Panerr, marchand de vins, à Grenelle, 13, rue 
Croix-Nivert, à GO fr. d'amende, pour déficit de 18 centilitres 
de vin sur 1 litre vendu. 

Le sieur Paturel, marchand de vin à Belleville, 22, chaus-
sée Ménilmontant, à 60 fr. d'amende pour déficit de 17 centi-
litres de vin sur un litre vendu. . 

Le sieur Dubois, fabricant de bougies, 35, rue des Lom-
bards, à 50 fr. d'amende pour avoir vendu des paquets de 
bougies présentant chacun un déficit de 5 grammes. 

Le sieur Joseph, épicier, rue Mouiorgueil, 20, à 25 fr. d'a-
mende pour avoir mis en vente ces mêmes paquets de bougies; 

Le sieur Devunb z, marchand de bestiaux, a Gournay-en-
Bray (Seine-Inférieure), à 50 fr. d'amende pour avoir mis en 
vente à la halle à la criée de la viande corrompue. 

— Les agents de la force publique ont souvent de pé-

nibles devoirs à remplir. Un vieillard se traîna pénible-

ment dans la rue, implore d'une voix cassée la pitié des 

passants, leur tendant une main tremblante. Le devoir de 

l'agent de la force publique est de saisir cette main au 

moment où l'aumône vient d'y tomber et de conduire le 

vieillard en prison, parce que la loi défend la mendicité. 

Pour avoir comprimé l'élan de son cœur, étouffé la pitié, 

pour avoir accompli son devoir et obéi à la loi, l'agent ne 

recueille le plus souvent du public qu'indignation et in-
jures. 

Voici un petit procès correctionnel qui prouvera une 

fois de plus que si la loi est sévère, elle est souvent salu-

taire. 

Le 4 novembre un gendarme de Montmartre arrêtait 

devant la boutique d'un marchand ferrailleur un homme 

•oui venait de recevoir du marchand un morceau de pain et 

5e fromage. Conduit chez ie commissaire de police, cet 

homme, qui se nomme Pierre-Totissaint-Thomas Aimée, 

et qui se dit marchand des quatre-saisons, était fouillé, 

et ou trouvait sur lui six billets de banque de 1,000 fr., 

un de 200 h., un de 100 fr., seize ordres d'achat et de 

vente d'actions de chemins de fer, 9 fr. en monnaie 

blanche et 2 fr. 25 c. en centimes. 

D'où vousvienlcet argent? lut demande M. le président. 

Le prévenu : D'une petite Succession dans mon pays. 

M. le président : Pouvez-vous prouver par quelques ti-

tres ce que vous avancez? 

Le prévenu : Non, monsieur; j'ai tout vendu, je n'ai 

plus de titres. 

M. le président : Les renseignements donnés sur vous 

font présumer que vous n'avez jamais hérité de personne, 

et que la somme considérable, eu égard à votre position, 

que vous possédez ne provient que de la mendicité. Votre 

conduite est 1res blâmable; vous n'avez que quarante-

huit ans, vous pouvez encore travailler; vous avez une 

somme qui, à la rigueur, pourrait vous faire vivre, et vous 

ne rougissez pas de mendier, volant ainsi le pain des 

véritables pauvres! 

Le prévenu : Tout ne vient pas de ma succession, j'ai 

fait des petits bénéfices à la Bourse. 

M, lé président : Oui, en effet, on a trouvé sur vous des 

ordres d'achat et de vente d'actions ne chemins de fer ; 

cela ne vous rend que plus coupable, car c'est jouer aux 

dépens de la charité publique. 

Le Tribunal, présidé par M. Danjan, et sur les conclu-

sions conformes de M. le substitut Avond, a condamné le 

riche mendiant à trois mois de prison. 

— Désirée Lecocq, prévenue de coups volontaires et de 

cris séditieux, arrive tout éploréc sur le banc du Tribu-

nal correctionnel ; elle a pensé qu'elle n'avait pas assez 

d'un mouchoir pour étancher ses larmes, elle en a un pour 

chaque œil. 

M. le président : Quel âge avez- vous ? 

La prévenue : Je vais vous dire la vérité, monsieu:, 

toute la vérité ; j'ai trente ans, je le jure. 

M. le président : Avez-vous un état ? 

La prévenue : Je travaille pour tout le. monde. 

M. le président : Ce qui veut dire que vous ne travaillez 

pour personne; c'est ce qui résulte de l'instruction, qui 

constate aussi que vous êtes une très méchante femme. 

La prévenue : On est ce qu'on est ; je suis de Vaugi-
rard. 

M. le président : Où vous logez en garni, et où vous 

mendiez à domicile et par lettres. 

La prévenue : Par exemple, moi qu'a des parents si 

bien établis ! Si je suis sortie de mon caractère, c'est que 

je suis bonne mère, j'ai défendif mon entant de six ans 

contre un de douze ans. Se trouve que l'enfant de douze 

est le (ils de ma logeuse, et que moi j'ai pas de protection; 
alôrS faut avoir tort. 

M. le président : Personne n'a besoin de protection de-

vant la justice. Ce que vous dites prouve que vous avez 

de la haine contre tous ceux qui possèdent plus que vous; 

et vous êtes, en effet, signalée comme une femme dange-

reuse, prêchant le désordre et je ne sais quelle vengeance. 

•Vous allez entendre les témoins. 

La logeuse: Je ne parlerai pas du caractère de mada-

me, qui est tout à tait inconvenant, mais de celui de son 

peût garçon, qui fait plus de bruit à la maison qu'un ré-

giment de tambours. Un soir qu'il s'était pendu au mar-

teau de la pot te et qu'il le manœuvrait à tout casser, j'ai 

envoyé mon garçon pour lui dire de finir; mais au mo-

ment où mon garçon est arrivé à la porte, madame s'y 

trouvait et lui a appliqué un soufflet et un coup de pied 

comme de main d'homme. 

La prévenue : Quand on est bonne mère ! 

La logeuse : J'ai fait des reproches à madame, qui m'en 

a dit à ne pas répéter nulle part. 

M. le président : Il faut le dire. 

La logeuse : Qu'elle ferait mettre le feu à notre maison 
par son beau-frère. 

La prévenue : J'ai pas de beau-frère. 

La logeuse : Que le temps viendrait où elle ferait pendre 
les aristos. 

La prévenue : Je sais seulement pas ce que c'est. 

M. le président : Où tenait-elle ce propos ? 

La logeuse : A la porte, devant tous les locataires elles 
passants. 

Deux témoins confirment la fin de cette déclaration, et 

le Tribunal, les deux délits étant établis, condamne Dé-

sirée Lecocq à six mois de prison, 16 fr. d'amende, et 

à rester pendant cinq ans sous la surveillance de la haute 
police. 

— Un accident, qui aurait pu avoir de très graves con-

séquences, est arrivé avant-hier, entre midi et une heure, 

sur le chemin de fer d'Auteuil. Un pont avait été cons-

truit sur ce chemin, non loin du château de la Muette, 

territoire de Passy. Les fermes transversales en fonte de fer 

de ce pont avaient été couvertes d'une assez grande quan-

tité de béton, de bitume et de macadam, et tout portait à 

penser qu'il offrait une sécurité complète. Ce jour-là, à 

l'heure indiquée plus haut, un tombereau attelé de deux 

chevaux, et chargé de cailloux pour l'entretien du maca-

dam, s'était arrêté sur ce pool, et le charretier se disposait 

à en opérer le déchargement lorsque, surpris du mouve-

ment inaccoutumé qui se faisait sous ses pas, il s'éloigna 

en toute bâte. A peine avait-ii quitté le tablier que le pont 

s'écroula avec un fracas épouvantable au fond de la tran-

chée, entraînant dans sa chute la voiture uvec son charge-

ment U les deux chevaux et deux ouvriers qui se trou-
vaient à côté de la voilure. 

Ces deux, ouvriers ont été dégagés sur le champ; ils 
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Ventes immobilière. 

Etude de M« BUJOX, avoué à Paris, rue 

n'avaient reçu que des contusion» heureusement légères 

L'un des chevaux a été tué sur le coup; l'autre en a été 

quitte pour quelques contusions. On s'est occupé immé-

diatement du déblaiement de la voie, et lorsque ce travail 

a été achevé, le service du chemin de fer, qui avait été 

momentanément interrompu, a pu être repris. Une enquête 

a été ouverte aussitôt par la commission de surveillance, 

pour rechercher la cause de cet accident qui aurait pu 

avoir des suites extrêmement graves, s'il était arrivé au 

moment du passage d'un convoi. , 

— L'importante fabrique de papiers peints de M. Caffin, 

située rue Notre-Dame-des-Victoires, a failli être la proie 

des flammes. 

Vers huit heures du soir, le feu s'est déclaré dans l'un 

des magasins, à l'entresol. Il fut aussitôt aperçu par un 

employé de l'établissement, et on se hâta d'aller quérir les 

sapeurs-pompiers du poste de la Banque de Fi ance. Us 

arrivèrent bientôt, commandés par le caporal Mars, et, en 

peu de lemps, les pompiers eurent éteint le feu qui avait 

pris naissance dans un plancher parqueté. Le dommage 

est peu important. 

A la même heure, les cris : Au feu ! mettaient en émoi 

les habitants de la rue Cassette. Déjà brûlaient les com-

bles delà maison n° 28, lorsqu'arrivèrent les sapeurs de 

la caserne de la rue du Vieux-Colombier. Grâce aux ha-

biles mesures qu'ils priren', dirigés par le caporal Seguin, 

le feu, en quelques instants, fut éteint. Ces incendies ont 

eu pour cause, ainsi que cela a été constaté , comme 

ceux qui depuis quelque temps se manifestent à Paris, la 

construction vicieuse des conduits de cheminée. 

Benne de Paris du 30 Novembre 1854. 

so/o 
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Au oomptant, D" 
Finaourant — 

Au oomptant, D*' 

Fin oo-urant, — 

70 60.— Baisee « 15 o. 
70 60.— Sans changem. 

U 80 — Hausse « 55 c. 
94 75. — Hausse « 15 c. 

AU COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 juin 
3 0i0 (Emprunt) 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
1 0(0 j. 22 sept 
t 1(2 0(0 j. 22 mars. 
4 1[2 OiO de 1852.. 
4 1|2 0[0 (Emprunt). 

—Cert. de 1000 fr. et 
au-dessous 

Act. de la Banque. 
Crédit foncier. . . . 
Société gén. mobil. 
Comptoir national 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Kotsch.).. -
Emp. Piém. 1850.. 84 
Rome, 5 0(0 83 

70 60 | FONDS DE LA VILLE, ETC. 

 | Oblig. de la Ville... . 
| Emp. 25 millions... — — 

83 50 | Emp. 50 millions. . . 1115 — 
 j Rente de la Ville. . . -— — 

— •— | Obligat. de la Seine . 
94 80 | Caisse hypothécaire. 
94 85 I Palaisde l'Industrie. 147 50 

| Quatre canaux 1150 — 
— | Canal de Bourgogne. — — 
— | VALEURS DIVERSES. 

— | II.-Fourn. de Monc. 1530 — 
— | Mines de la Loire. . . 
— j H.-Fourn. d'Herser, 

j Tissus de lin Maberl. 
— | Lin Cobin 
50 i Comptoir Bonnard . . 
7(8 | Docks-Napoléon 

2980 

690 
570 

A TERME. 

3 0(0 
3 0(0 (Emprunt) 
4 1[2 0(0 1852 
4 1(2 0|0 (Emprunt). 

1" 
Cours. 

Plus 
haut. 

7f30 

94 75 

Plus 
bas. 

70 30 

77 50 
730 -

103 75 
208J5 

Dem. 
cours. 

70 60 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Saint-Germain 665 — 
Paris à Orléans 1135 — 
Paris à Rouen , 940 — 
Rouen au Havre. ... 517 50 
Nord 840 — 
Chemin de t'Est 770 — 
Paris à Lyon 952 50 
Lyon à la Méditerr. . 83') — 
Lyon à Genève 510 — 
Ouest... 617 50 

.Ul Vll.l .lll l|IHII.
 |

 Il I 111,1111 ■ 

ParisàCaenetCherb. 500 — 
Midi 580 — 
Gr. central deFrance. 507 50 
Dijon à Besançon. t 

Dieppe et Fécamp. . . 1 

Bordeauxà la Teste. . — — 
Strasbourg à Bàle. . . — — 
Paris à Sceaux*. .... 
Versailles (r. g.).... 307 50 
Central-Suisse — — 

ODÉON. — Toujours même afiluence aux représentations de 
la Conscience, pour applaudir Laferrière et Tisserant. Ce soir, 
24"" représentation. 

— THÉÂTRE LYRIQUE. — Aujourd'hui vendredi, le Roman 
de la Rose, opéra comique en un acle, musique de M. Pascal, 
et le Billet de Marguerite, opéra comique en trois actes, chanté 
par M n,e Deligne-Lauters. 

— VAUDEVILLE. — Demain, samedi, représentation extraor-
dinaire au bénéfice de Brindeau. La composition du spectacle 
justifie l'empressement du public au bureau de location. Deux 
pièces nouvelles; la Comédie-Française, le Palais-Royal, et 
enfin un intermède exécuté par M"" Gavaux-Sabalier, Grassot, 
les frères Lionnet et Séligmann avec sa fantaisie arabe la 
Kuitra. L 'affiche du jour donnera de plus amples détails. 

— VARIÉTÉS. — Deuxième représentation de : Dans un 
coucou, par Numa, grand succès de pièce et d'acteur; Un Roi 
malgré lui, par M"c Scriwaneck ; Un Mari qui ronlle, par Ar-
nal et Leclère, et Un Lever de rideau. Cette nouvelle et at-
trayante affiche attire déjà la foule. 

— JARDIN-D' H IVER. — Dimanche prochain, grand concert 
donné au bénéfice de M. Dubouchet. Billets de famille pour 
quatre personnes, 5 fr., au bureau, 16, rue de Grammont. 

— R OBERT-HOUDIN. — Dimanche, séance extraordinaire à 
deux heures, sans préjudice de celle du soir. 

SPECTACLES DU 1" DÉCEMBRE. 

OrÉKà. — La Favorite. 
THÉÂTRE FRANÇAIS — Les Ennemis de la maison. 
OPÉRA-COMIQUE . — Le Pré aux Clercs, les Sabots. 
TUÉATRE I TALIEN. — 

ODÉON. — La Conscience. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Le Roman de h Rose, le Billet. 
VAUDEVILLE. — Les Maris me font toujours rire, Eva. 
VARIÉTÉS. — Un Mari, un Roi maigre lui, Dans un coucou. 

GYMNASE. — M. Poirier, Barthe, Comédie, Un Mari, 
t ALAIS-KOYAL. — Le Sabot, Oiez votre tille, Meunier. 

PoRTE-iyaiKT -MARTIN. — Le Comte de Lavernie;. 
AMBIGU. — Les Amours maudits. 
GAITSS. — Les Cinq cents Diables. 
Tu .iATRB IMPÉKIAU DU CIRQUE. — La Bitailia de l'Aima. 
COMTE. — M. Jean, Gentil hussard, Bals et biscuits. 
FOLIES. — Cache-cache, Pauvre Jeanne, Perruque, Manteau. 
DÉLASSEMENS. — Le Forgeron, l'Enfant de la Halle. 
BEAUMARCHAIS. — Priez [jour elle, le Pendu. 
LUXEMBOURG. — Marie Subrin. 

CHIQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
HOBKKT- H OUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 

DiotuiiA DE L'ETOILE (avenue des Cii.-Elysées, 73). -r-Tous les 
jours, Bataille de Marengo el Bombardement d'Odessa. 

mm DES mm. 

DUE-PROPRIÉTÉ DE MAISONS ET CHA-
LET AVEC JARDIN. 

Vente aux criées du Tribunal de la Seine, au 
Palais-de-Justice, à Paris, le 13 décembre 1854, à 
deux heures, en trois lots, 

De la XtJE-i»itOB»RldKTÉ : 
1° D'une MAIMUX à La Chapello-Saiiit-Denis, 

rue des Gardes, 3. — Mise à prix, 4,000 fr. 
2-1 D'une aulre IBAIWOX à La Chapelle-Saint* 

Denis, rue de Coiisiantiue, 55. -— Mise à prix, 
4,500 fr. 

3° D'un CEI&I.C'ï' avec JADDIK,.à Chaton 
(Seine-et Oise), a l'encoignure des avenues dv 
Croissy el de lu Seine, loué 700 fr. par an. — 
Mise à prix, 1,000 fr. L'usufruitière est née le 27 
juillet 1804. 

S'adresser : 1" Audit**' BUJO\, dépositaire 
des titres ; 2° à M c Moullin, avoué, rue Bonaparte, 
5; 3° à M" O. Moreau, avoué, rue Laffitie, 7 ; 4° à 
M* Moriu, avoué, rue de Richelieu, 102, ei' 5° à 
M* Péropne, avoué, rue Bourbon-Villeneuve 35 

(3700) 

DEUX MAISONS A PARIS. 
Etude de SI' PAIISJKTCTiKll, avoué à Pari: 

rue d'Hanteville, \ . 
Vente au Palais- de-Justice, a Paris, le samc 

16 décembre 1844, deux heures de relevée 

1" D'une MAISON, sise à Paris, rue Greuelle-

Siint-Honoré, 27.' '• 

Produti net •: ■* 8,011 fr. 63 c. 
Mise à prix; 140,0U0 fr. 

2° D'une antre'M.\MM»N, sise à Paris, rue du 
Faubourg Saint-Martin, 50.. ' 

Produit nef! ' 6,059 fr. 45 c. 
Mise à prix : 90,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' £> AH.MK .Vrïl'>K* 

rue d'il .u'eville, 1 J, 

2° A MM'.allou, avoué, boulevard 
22 Lis; 

3° A M' Leléburc de 'Saint-Muur, 
Neuve-Saint Eustache, 45 

ravoué poursuivant, 

Saint-Denis, 

notaire, rue 
(3707) 
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DIVERS BIENS PBÉS BEAUVAIS 

(Oise). 
Etude de if Ernest RU É, licencié en droit 

avoué à Beauvais (Oise), nie Si- Jea», 41. ' 

Vente de biens de mineurs, consistant en 56 
hectares 12ares 75 centiares de ItOlH TCBBE 

PBE et AUNAIE», sis â Herneuil 'et Auneuil! 

canton d Auneuil, arrondissement de Beauvais 
(Oise). 

Sur la miseà prix de 52,000 fr. 

En un on plusieurs loi?,. au gré des amateurs, 

Se samedi 16 décembre 1854, heure de midi, 

Eu 1 audience des criées du Tribunal civil de 

première instance de Beauvais (Oise), pour entrer 
en jouissance le jour de la vente. 

S adresser pour avoir des renseignements : 

1° A M
e
 RAYE, avoué poursuivant la vente; 

2° A M' Fortin, notaire à Auneuil ; 

3° Et à M« Gourdin, agréé près le Tribunal de 
commerce de Beauvais. 

'Pour extrait : 

.Signé : E RNEST RAYÉ. 

(3709) 

PHI ÉTÉ DES OUVRAGES composant la' 

Bibliothèque des Sciences et des Arts, composée 

de trente trailés sur les mathématiques, la physi-

que, la chimie, etc., par MM. Adhémar, Gay-Lus-

sac, Garnier, Malpeyre, V. Parisot, Ajasson de 

Grandsagne; 2" «,500 EXEMPLAIRES en-

viron dudit ouvrage, broché* ou eu feuilles; 3° des 

CLICHES ef FEAXl'filftS GRAVEES. 

Mise à prix, 500 fr. L'adjudication aura lieu sur 
une seule enchère. 

S'adresser pour les renseignements audit M
e 

COUBOT, et à M.Adolphe Sergent, rue des Fil-

les-Saint-Thomas, 5. (3683) 

Ventes mobilières. 

ÎMÏMn ni ÉÏCDES M NOTAIRES. 

en l'étude et par le minis 

1ère de M" COU BOT 
notaire à Paris, rue de Cléry, S, le samedi 2 dé 

cembre 1854, heure de midi, de : 1° la PRO 

C" OU « II EH IN RE FER 

GRAND-CENTRAL DE FRANCE. 
MM. les porteurs de titres d'emprunts des com-

pagnies de Saint-Etienne a Lyon et de 

Saint-Etienne à la Loire sont prévenus 

que le lundi 4 décembre prochain, à quatre heures 

de relevée, il sera procé lé en séance extraordinai-

re du conseil d'administration, place Vendôme, 

16, au tirage au sort des obligations à amortir le 

1" janvier 1855 des emprunts suivants : 

Compagnie de Saint-Etienne à Lyon : 

Emprunts réunis, 106 obligations. 

Emprunts de 1850, 24 — 

Compagnie de Saint-Etienne à la Loire : 

Emprunt de 1843, 10 obligations. 

Emprunt dé 1817, 13 — 

.Par ordre du conseil d'administration, 

.- Le secrétaire général, -
(12934) f A. CouRpe .N. 

C RU CHESI1M DE FER ] 

GRAND-CENTRAL DE FRANCE. 
Le mardi 5 décembre 1854, à trois heures de 

relevée, en séance, publique du conseil d'adminis-

tration, au siège de la compagnie, 16, place Ven-

dôme, il sera procédé au tirage au sort des titres 

ci-après, à amortir à partir du 1" janvier 1855, 
savoir : 

223 obligations dites du Grand-Central. 

90 — deRhône et Loi re(l "série). 

111 — — (2e série). 

Par ordre du conseil d'administration, 

Le secrétaire général, 

(12935) A. CounrON. . 

venus qu'une assemblée générale extraordinaire 

aura lieu an siège de la société, à Paris, rue Roya-

le-Saint-IIonoré, 6, le lundi 18 décembre 1854, à 

une heure après midi. (12933) 

de ces affections. Consult. tousles jours 1 

heures, rue du Mont-Thabor, 27, prés lesTuîi ^
 8 

COMPAGNIE LE GLOBE. 
MM. les actionnas^ du CJIobe, compagnie 

d'assurances contre l'incendie, en vertu d'une dé-

libération du conseil d'administration en date du 

29 novembre dernier, sont convoqués à l'assemblée 

générale des actionnaires, qui aura lieu au siège 

de la société, rue de Provence, 60, le lundi 18 dé-

cembre courant, à midi, afin de délibérer confor-

mément aux articles 59 et suivants des statuts. 

Pour le conseil d'administration et par son au 

torisution, 

(12932) H ILLURD , délégué. 

SOCIÉTÉ ANONYME 

m TERRAINS ET ENTREPOT 
DU BASSSSI VAUBAX, AU HAVRE -

MM. les intéressés dans celte société sont pré 

*GE DES TACHES . 
sur la soie, le velours, la laine, sur toutes !esélolles 

et sur les gants de peau par la 

IŒINE-COLLAS. 
1 lr.25 c. le flacon —8, rue Dauphine, a Pnris. 

(12938)* 

1ÂÎADIES DES FEMMES 
Traitement par M

MO LACHAPELLE , maîtresse 

sige femme, professeur d'accouchement, connue 

par ses s'nccès dans le traitement des maladies uté 

rines; guérison prompte et radicale (sans repo 

ni régime) des inflammations cancéreuses, ulcé 

rations, pertes, abaissement, déplacement, causes 

fréquentes et toujours ignorées do fa stérilité, des 

langueurs, palpitations, débilités, faiblesses, ma-

laise nerveux, maigreur, et d'un grand nombre 

de maladies réputées incurables. Les. moyens em-

ployés par M
me

 L AGHAPELLE , aussi simples qu'in-

faillibles, sont le résultat de 25 années d'études et 

d'observations pratiques dans le traitement spécial 

FRANÇAIS 
-.laillibic pour combattre, .es ndlueuees éoi V ' 

pics par sou action direcie sur l'estomac 1 1 1 •
 u 

t'-stins, dont elle entretient "les fonctions, |/
S

''-'" 

paration en grand du sirop d'écorccs 'd' '
Ir

*" 

amères avcc.l'écorcn de iLHande permet à M "j
1
^

8 

LAKOZE la réduction du prix do celte |î ■ 

tout en lui conservant nue supériorité raco ^ 

— Prix du cruchon, 6 fr. Rue Neuve-des p"
!

■
Uê

• 

Champs, 20. (12oï9»
lts

' 

Uh
m^â ^ARÎŒ'CIRAGE n»*

1
/»* 

JIMHBM Mil de Couleurs, f,7 ruedesv », , ^f-soct 
^ Bien s'aar™ d*"-) <)u«rtiVrT

0
^§» 

LE PORTE PLUME 
gueru les UGV . s, migraines ei cramiies 

Invention brevetée de J. Alexandre DE BlUMlNGÉAll 

Seul dépftt pour la vente en gros chez S. OÀVFRÊ ,,' 

rue Maur.onsoil. (l 2628) 

CHOGOLATDEBAGWERESDELUCHON 
Un grand pre>tige_cst attaché à son nom, rl il suffi 

e c'est au 

a' été cûnfié 

nuui' voir accourir iu IOUIU pour se ie procurer, u itlôj
aup

„ 
que c'est au JSaz»r-JProvençal, sur la cour de la maison n° 15, boulevard de la Madeleine, que le dépôt IJMQtjj

 e
" 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE 
— uvres de Polhier annotées par

 y 
Devilleneuve; Du verger; Sirey et Gilbert; etc. 

, JÏALE ; DE JURISPRUDENCE, €0SSE, 
Editeur des Œuvres de Polhier annotées par Bugoet, Alauzat, Aubrv, Rau et Zapcarirje ; Ch. Berriat Saint Prix; Carré el Cbativeau-Adolphe et Fatisliîi -Hélie ; Championnière et Rigaud; Clerc et Dallez; Delamarre et Lepottevin; Delanole-

-,ori. »i» _Lo complément des GOBES 'ANNOTÉS sera livré aux souscripteurs avant la fin de ce mois, ainsi que le T vol. de lu Procédure des Tribunaux correctionnels, par M. Ch. Berriat-St-Prix! ' 

lm-primeur-Editeur,Libraire de la Gour de Cassation et de 

l'Ordre des Avocats à ia même Cour et au Conseil d'Etat. PLACE DALPHINE, îl PARIS, 

(12939) 

près le Palais 

de Justice. 

RUE 

BENGHIEN, 

58. M. POY INNOVATEUR-FONDATEUR MARIAS 29* 

ANNÉE. 
SECX, j'ai droit de porter ce titre: INNOVATECR-FONDATKDR de ... IA PROFESSION MATMMONIAIE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

•L» mtSctn de U» de FOY, dans ta spécialité, est, par son mérite hors ligne, la m™ A& l'Europe* SUCCURSALES : Angleterre, Belgique , Allemagne, Etat». Unis. 

9 âKNte d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Bames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY et SANS 

OE OSIEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . rie F 

» SORTIS 

» VIKSÏ PARUS 

dans les1 négi 

u. de FOY accueillera 

'ov, (en dedans de 24 heures,) 

Un mystère enveloppe le nom de M . de FOY 

fessionnal pour 'la discrétion, — Comme par le passé, 

I'A LI.EMAGNE et les ETATS-UNIS . (AuraneUr.) 

L» publication légale «le» Acte» de Société e»t obligatoire daas la «A5KETTH »«» TRIBUNAUX, LE DROIT et le «lOUBXAI. Cl EN ËB AL D'AFFICHES. 

Vente» après faillite. 

Vente aprè3 faillite, ie samedi 
deux décembre rail huit cent cin-
quante-quatre, à midi, hôlel des 
ventes, salle n° 5, ustensiles do 
cuisine et de ménage, porcelaine, 
faïence, meubles meublauls acajou 
et velours, machine.électrique, lits 
et literie, linge, vins, deux kilos 
trois cent cinq gratniiies d'argen-
terie. , 

11» Thibaji.lt, commissaire - pri-
seur à Paris, rue d'Enghien, 23. 

. • (3710) 

Etude dé M° LAVOCAT, notaire à 
Vavi3, quai de la ïournellu, 37. 

Vente par adjudication après 
faillite et sur licitation- entre ma-
jeur et mineur, en l'étude et par lie 
ministère de M" Lavocat, le samedi 
neuf décembre mil huit cent cin-
quante-quatre, à midi, 

D'un fonds de commerce de mar-
chand de vins traiteur, exploité à 
Grenelle, près Paris, barrière delà 
Cunette, port de Qrerlelfè, i. 

Mise à prix : cinq cents francs. 
L'adjudication aura lieu, même à 

tout prix, faute d'enchérisseur. 
S'adresser ; 

1° A M. Uenrionnet, syndic, rue 
Cadet, 13, 

2° A M" Lcfébure de Saint-Maur, 
avoué, rue Neuve-Saint-Eustaclie, 
45; 

3' El audit M« Lavocat, notaire. 
(5712) 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M« PETIT JE AN, agréé, rue 
Montmartre, 160. 

D'un jugement rendu contradic-
loirement par le Tribunal de com-
merce de la Seine le trente et un 
octobre mil huit cent cinquante-
quatre, enregistré, 

Entre : 
t° Le sieur SURSIN, pharmacien, 

demeurant à Paris, rue Montmar-
tre, 141 ; 

2» I.e sieur VINOT, docteur méde-
cin, demeurant à Sens (Yonne); 

3» Et le sieur GOUPIL, docteur 
médecin, demeurant à. Montcreau-
Faut-ïonne (Seine-et-Marne); 

Il appert : 
Que la société défait qui a existe 

entre les susnommés, pour la ven-
te en détail dans Paris d'un spéci-
Jique contre le eholéra, a été dé -
clarée nulle faute d'avoir été revê-
tue des formalités prescrites par la 
loi, et que les parties ont été ren-
voyéas devant arbitres-juges pour 
faire statuer sur les contestations 
existantes à l'occasion de ladite so-
ciété de fait, 

Pour extrait ; 
PET1TJEAN. (172) 

ne délibération de l'assemblée gé--
nérale des actionnaires prise con-
formément aux statuts de la so-
ciété. 

M. Charles Morey, en qualité de 
directeur-gérant seul responsable, 
fera tous ies actes, de gestion et 
d'administration que comportent 
les affaires sociales. 

Toutefois, pour céder d'une ou 
plusieurs applications dos brevets, 
soit à titre de vente déliuilive, ^oit 
en participation dans les produits 
des applications concédées, le di-
recteur-gérant devra prefidre l'avis 
et obtenir l'assentiment du conseil 
de surveillance, sans lequel ces ces-
sions seraii nt nulles. 

Le. gérant ne pourra non plus 
contracter d'emprunts engageant 
ta société, sans l'assentiment do 
l'assemblée générale. 

■ Le géranl, étant seul responsable, 
aura seul la signature sociale, dont 
il ne fera usage que sous les res-
trictions ci-dessus énoncées; les 
engagements du gérant, n'obligeant 
la société qu'autant qu'ils auront 
été contractés pour les affaires so-
ciales et dans ia mesure de ses at-
tributions. 

La société a été définitivement 
conslituée le dix-huit novembremil 
huit cent cinquante-quatre, par la 
souscription réalisée/des deux mille 
cinq cents premières actions et 
l'attribution de treize mille actions 
représentant la valeur des appor 
du gérant. 

La durée de la société sera de 
quinzeannées consécutives, qui ont 
commencé à courir du dix-huit no-
vembre mil huit cent cinquanle-
quatre, jour de sa constitution dé 
jjnilive, et Uniront au dix-huit no. 
vembro mil huit cent soixante-
neuf. 

Toutebis, la durée de la société 
pourra être prolongée en vertu 
d'une délibération régulièremen' 
prise une année à l'a* anec pur l'as-
semblée générale, à laquelle tous 
pouvoirs sont conférés à cet effet 
parles statuts. 

Un double de l'acte sous seings 
privés du dix-huit novembre mil 
huit cent cinquante-quatre, revêtu 
delà signature des parties et con-
tenant lesslatuls de la sociélé.a élé 
déposé au greffe du Tribunal de 
commerce de la Seine, le trente no-
vembre mil huit cent cinquante-
quatre. 

BORDEACX. (171 

Etude de M' J. BORDEAUX, avocat-
agréé au Tribunal de commerce, 
demeurant à Paris, rue Notre-

' Oame-des-Vicloireé, 42. . 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris ,du dix-huit no-
vembre mil tuait cent cinquante-
quatre, enregistré, . 

Il appert : 
Qu'il a été formé une sociélé com-

merciale en nom. collectif à l'égard 
de M. Charles MOREY, négociant, 
domicilié à Paris, rue de la Paix, 5, 

comme seul gérant responsable, et 
en commandite seulement à l'é-
gard de l'autre partie signataire 
audit acte, ainsi que de toutes au-
tres personnes qui deviendront 
propriétaires d'une ou plusieurs 
des actions composant la comman-
dite. 

La sociélé a pour objet l'exploi-
tation, par des fabrications diver-
ses ou par des cessions partielles de 
licences, de deux brevets pris par 
M. Charles Goodyear pour la fabri-
cation du caoutchouc dur et flexi-
ble et ses différentes appllcalions. 

Le siège de la sociélé est à Paris, 
rue Drouot, 10. 

La raison et la signature sociales 
sont MOREY etc. 

La société prendra, en outre, la 
dénomination de Compagnie géné-
rale pour la fabricalion et l'exploi-
tation du caoutchouc durci.-

Chaque article fabriqué portera 
les mois : brevets Goodyear, en es-
tampille. 

Le capital social est fixé à la som-
me de trois millions de francs et 
divisé en lr .-nte mille actions décent 
francs chacune. 

Ce capital pourra être augmenté 
ultérieurement par la créalion 
de nouvelles actions, en vertu d'u-

représentants du prédécéBé n'étant 
plus que de simples commanditai-
res. 

Pour extrait : 

Signé : B EAC. (178) 

D'une sentence arbitrale rendue, 
à Paris te six novembre mil huit 
cent cinquante - quatre "par MM. 
Martin, lierlhicr et liordis, aibi-
res-juges des contestations socia-

les élevées entre le sieur MERCIER, 
d'une part, et les. sieurs CARREAU 
cl COSSON, d'aulre pari , ladite 
senlence déposée au greffe du Tri-
bunal de . commerce du départe-
ment de la Seine, suivant acte en 
date du vingt-un novembre pré-
sent mois, enregistrée et rendue 
exécutoire par ordonnancé de M. le 
président du même Tribunal, en 
date du vingl-,dcux du même mois, 
tnrcgislrée ainsi que ladite sen-
tence, 

il appert : 
Que la société qui existait entre 

lesdils sieurs Mercier, Carreau et 
Cosson, pour l'exploitation d'une 
entreprise de bateaux dragueurs 
pour l'exlraeliMS du sable de riviè-
re, aux termes d'un acte en date du 
douze août dernier, a été déclarée 
dissoute, et que le sieur Mercier, 
susnommé, a été chargé de la" 
quidalion de ladite sociélé, avec 
tous les pouvoirs les plus étendus. 

. Pour extrait : 

M ERCIER. (174; 

D'un contrat reçu par M"Amédée 
Beau et son collègue, notaires à Pa-
ris, le quinze novembre mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 
et dressé, entre M. Jean-Joseph-
Alexis LURINE, ingénieur, demeu-
rant à Neuiily (près Parisj, avenue 
de Neuilly, .131, et M. Denis- Jean-
Baptiste HEBERT, négociant, de 
meurant à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 42, 

A été extrait littéralement ce qui 
suit : 

Article premier. 
Il y aura, entre MM. Lurine et 

Hébert, société en nom collectif, 
qui aura pour objet l'exploitation 
d'un brevet pris le vingt-cinq août 
mil huit eent cinquante-quatre, par 
M. Lurine, pour l'invention d'un 
svstème de mouture, pétrissage et 
panification, etporlantle numéro 
18904, ainsi que de tous autres bre-
vets, modifications et augmenta-
lions relatifs à ce système, actuel-
dément existant, et qui pourront 
advenir par la suite. 

Art. 2.' 
Cette société est contractée pour 

le temps restant,à courir de la du-
rée du susdit brevet, qui a été pris 
pour quinze années, a partir dudit 
jour vingt-cinq août dernier. 

Elle evislei asous la raison LURI-
NE et HÉBERT. 

Art. 3. 

Le siège de la société sera mo-
mentanément à Paris, avenueMar-

bceuf, 28. 
Art. i. 

Aucun capital n'étant utile, quanl 
a présent, aucune mise de fonds 
n'est fixée pour le moment. 

Art. 8. 

La signature sociale appartien-
dra à chacun des sieurs Lurine el 
JJéeerl, avec droit de s'en servir sé-
parément; néanmoins, toutes ces-
sions , même partielles, du droit 
d'exploitation du brevet, devront 
ftlre

v
consenlies par les deux asso-

ciés conjointement. 

Art. 13. 

En eas de décès de l'un des asso-
ciés, la société continuera comme 
par le passé; seulement lesurvivant 
d'eux aura seul la signal lire sociale, 
ainsi que la gestion el administra-
tion da la sociélé, les héritiers et 

Suivant acte reçu par Me Turquel 
et son collègue, les seize, dix-sept, 
dix-huit et vingt-quatre novembre 
mil huit cent cinquante - quatre, 
enregistré, contenant réalisation 
d'une délibération prise par le co-
mité de surveillance de la liquida-
lion du chemin de 1er de la Loire 
d'Andrezieux à Roanne, le trois oc-
tobre mil huit cent cinquante-qua-
Ire, dont un extrait délivré par le 
président dudit comité, sur timbre 
à trente cinq centimes, enregistré, 
est demeuré annexé i la minute 
de l'acte donl est extrait, 

M. Erançois-Henri-Alphonse DE 
BAUPREU1L, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Cherche-Mi-
di, 4o; 

M. Auguste GODARD, propriétai-
re, demeurant à Paris, rue de Clé-
ry, 40; 

M. François BIG.NON, conseiller 
maîlre des comptes, deineuianUà 
Paris, place du Havre, 16, 

Tous membres du comité de sur-
veillance de la liquidation de la 
compagnie reconstituée du chemin 
de fer d'Andrezieux à Roanne, fon-
dée aux termes d'un acte reçu par 
M<- Ilailig, prédécesseur immédiat 
de M" Turquel, soussigné, et Thi-
faine-Desauneaux, notaires à Pa-
ris, le douze mai mil huit cent qua-
ranleelun, autorisée par oulon-
nanee royale, en date du dix-neuf 
du même mois, et mise en liquida-
lion, aux termes d'un acte reçu par 
Me Turquel et son collègue, notai-
res à Paris, les quinze cl vingt et 
un février mit huit cent cinquante-
quatre, 

Investis desdites fonctions de 
membres du comité de surveillan-
ce de ladile liquidation, et étant en 
nombre suffisant pour agir audit 
acte; le tout, ainsi qu'il resnlle de 
l'acte des quinze et vingt et un fé-
vrier mil huit cent cinquante-qua-
tre, 

Ont arrêté les dispositions sui-
vantes rapportées ici littéralement: 

Article premier. 
Les fonctions do liquidateur de 

la compagnie du chemin de fer 
d'Andreiieux à Roanne se trouvant 
vacantes par suite du décès de M. 
Jean-Charles - Auguste M1CHELOT, 
le comité de surveillance nomme 
liquidateur, en remplacement du-
dit sieur Miehelot, pour entrer en 
fonctious à compter de ce jour, M. 
Gustave BECOURT, propriétaire, 
demeurant à Paris, rue Rougemont, 
13, ci-devant secrétaire dudit co-
mité ici présent, et qui accepte ces 
fonctions. 

Art. 2. 

Il est conféré à M. Bécourt les 
pouvoirs les plus étendus pour ar-
river il la liquidation de la sociélé. 

Pour extrait : 

Signé : TtiRQUET. (165) 

Par acte du seize novembre mi 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, 

Le sieur Léon - François COU-

ENNE aîné, jurisconsulte, demeu-
rant à Paris, rue liiehat, et le sieur 
Jean- Baptiste-Pierre STEFF, juris-
consulte, demeurant a Paris, rue 
des Lombards, 33, ont formé une 

société en nom collectif, sous la' 
dénomination : Office général, cen-
tral et. spécial du contentieux en 
matière de simple police munici-
pale et judiciaire, pour te dîparte-
meni de la Seine, sous la raison: 

COU-ËNNE aîné et STEFF, avec 
siège et domicile à Paris, rue de 
Constantine, 17, pour dix années, à 
partir du premier décembre mil 
huit cent cinquanté'-quatre. 

Les deux associés sont gérants; 
ils signeronl : Le directeur-géné-

ral, COU-ËNNE aîné; le sous-direc-
teur, STEFF. Aucun engagement ne 
sera valable, même envers les tiers-
porteurs, s'il n'est signé des deux 
associés, quoiqu'il tût signé de la 
raison sociale. 

L'apport consiste dans le .temps 
et connaissances des associés et 
dans les fonds .qui seront nécessai-
res, el qui seront fournis PB '' AMI 
tié. 

COB-ENNE, (1-75) 

D'un atl.o sous signature privée, 
enlre M. Louis-Jules MAlLlARJJ , 
demeurant à Paris, rue Olivier. 21, 

et M.Jules HERMANN-LA CHAPEL-
LE, demeurant à Paris , rue de 
Chailloî, 93, ledit acte en date du 
dix-neuf novembre mil huit cenl 
cinquante-quatre, enregistré à Pa-
ris le vingt-deux du même mois, 
folio 99, reclo 8, par Pomraey, qui 
a perçu les droits, 

Il est extrait dudit acte: 
Qu'il est formé entre lesdits J. 

Maillard et J.Hermann-Lachapelle 
une sociélé en nom collectif, avec 
faculté de s'adjoindre des bail-
leurs de fonds commanditaires qui 
pourraient ôtre appelés ultérieure-
ment, à la volonté desdils asso-
ciés ; 

Que ladite sociélé aura pour ob-
jef l'exploitation d'une maison de 
banque et de commission, et d'un 
change que lesdils associés se pro-
posent de créer; qu'elle aura aussi 
pour objet la continuation d-îs af-
faires de la maison J. Hermann 
existant aujourd'hui, 12, place de 
la Bourse, exploilant. depuis long-
temps les avantages d'une maison 
de renseignements, plus un brevel 
de libraire, et aussi -tous guides, 
journaux, feuillesd'annon ces créées 
jusqu'à ce jour et il créer.; enfin, 
toutes opérations po'uvimlifetaéra-
lement se rattacher à la nraisun de 
ladite société. 

La raison et la signature sociales 
seront Jules MAILLARD, HERMANN 
et C«; la sociélé prendra le titre de 
Maison de ïianque et de commis 
sion. -

Le siège de la sociélé sera à Pa 
ris, dans ses bureaux, 12, place de 
la Bourse. 

La sociélé sera conslituée après 
la signature du présent ; sa durée 
sera de dix années, qui commence-
ront le premier décembre mil huit 
eent cinquanle-qualre pour finir le 
trente novembre mil huit centsoi-
xante-qual re. 

Le capital social est fixé présen-
tement à cent mille francs, exigi-
ble dans son entier du premier dé-
cembre jusquehn janvier prochain. 
Ce chiffre pourra être ultérieure-
ment augmenté, soit par lesdils as-
sociés, soit par les bailleurs de fonds 
commanditaires s'ils sont appelés. 
Un fonds de réserve est prévu el 
sera composé sans limite par une 
retenue d'un dixième sur les béné-
fices. 

Les deux associés auront chacun 
la signature sociale ; ils n'en de-
vront faire usage que pour les af-
faires de la sociélé. Ils se réservent 
le droit de conférer celle signature 
à un porteur de procuration, man 
dataire commun. 

Les deux associés donneront leurs 
soins et leur surveillance, dans une 
proportion égale, aux affaires de la 
société. 

Le décès de l'un des^ïs.^s n'en-
traînera pas la dissolution de la 
société si le survivant veut la con-
tinuer. 

Rédigé et certifié sincère et vérita-
ble par les soussignés. 

Paris, le vingt-cinq novembre 
mil huit cent cinquante-quatre. 

 (I67)_ 

Suivant acte passé devant M» 
Gossart et son collègue, notaires à 
Paris, les six, sept, huit, neufet 
vingt-quatre novembre mil huit 
cent cinquante- quatre, enregis-
tré, 

1° M. Jules MIRÉS, demeurant à 
Paris, rue de Richelieu, 85, ayant 
agi tant en son nom personnel 
qu'au nom Ai la sociélé Jules Mirés 

il a la signature ; et O, dont I 

2« M. le comte -Henri S1MEON, 
propriétaire, demeursu.it à Paris, 
rue de Provence, 68 ; 

3° M. le comte Auguste" DE PO-
REX, propriétaire ,-' demeurant à 
P.ii is. rue d'Anjou-Saint- Honoré, 4; 

4> M. le baron Céleslin DE PON-
T A LBA , propriétaire, demeurant à 
Paris, rue Sain! -Honoré, 350 ; 

S->M. le \l Jomle Alfred DE RICHE-
MONT, propriétaire, demeurant à 
Pars, rue des Saussaies, 8 ; 

6° M. le comlo Léon DE CHASSE-
POT, propriétaire, demeurant à 
Amiens (Somme) ; 

Ont arrête les statuts d'une so-
ciété anonyme ayant pour bul : 

1° L'exploitation des mines de 
houille èt de fer existant dans les 
communes de Portes et Chambon, 
appelées Houillères de Purics et 
Sénéclias, concédées par ordon-
nance, du trois juillet mil huit cen 
vingt-deux ; 

2» La vente des' produits à prove-
nir de ladite exploitation ; 

3° L 'ohlcuiioii de là c, incession 
d'un cliimin de fer de Portes au 
chemin de la Méditerranée, dont 
les études préliminaires ont déjit 
élé exécutées ; 

4° L 'établissement et' l'exploita-
tion dudit chemin de fer. 

Celle société prendra la dénomi-
nation de Compagnie du chemin 
de fer et des houillères de Porlss et 
Sénéclias. 

Le siéga do la société et son do-
micile seront à Paris ; une succur-
sale sera éiabie i Alais(Gard). 

La durée sera de quaiante ans, à 
partir du jour du décret impérial 
qui l'aura autorisée et qui en aura 
approuvé les slaluts, sauf ce qui 
sera dil plus loin relativement a 
l'existence provisoire de la so-
ciété. 

M. Mirés, au nom de M. Jules Mi-
rés et C«, a fait apport à la sociélé 
de : 

1° La propriété et jouissance des 
droits attachés à la concession des 
mines de houille existant sur lè 
bassin septentrional d'Alais, sur 
une étendue de neuf kilomètres ej 
hu't hcelarcs, conformément à. une 
ordonnance royale du l rois juillet 
mil huit «en! v ingt-deux et au ca-
hier des charges y annexé ; 

■i" Les tci rains, bâtiments, droits 
de passage, galeries, chemins Ce 
fer, plans inclinés et autres rra-
vaiiv d'art, machines, u.-lensiles 
agencements de loule naiim-, ap-
provisionnements de marchandisi s 
diverses qui existent sur le terrain 
delà concession, ainsi que leloul 
sera détaillé en l'inventairequi sera 
dressé et déposé par acte devant 
no'aire ; 

'3" Le droit aux baux el locations 
faites à l'ancienne administration 
desdites mines ; 

4» Tous tes marchés el traités 
faits avec l'ancienne adminislra-
tion pour les ventes, fabrication, 
fourniture et transport de cote el 
houilles ; 

5° Le bénéfice pouvant résulter 
de toutes demandes faites par l'an-
cienne administration pouria con-
cession des mines de for de Séné-
chas ou toutes autres, ei du chemin 
de fer de Portes à celui de la Médi-
terranée ; 

Enfin tons les droits actifs et uti-
les dépendant de la concession de 
Porles et Sénéclias tels qu'il les 
possède. 

M. Mirés, tant en son nom qu'au 
nom de la société J. Mirés et C« el 
tes autres personnes ci-dessus dé-
nommées, oht apporté en outre à 
ia société : 

i° Un million cinq cent mille 
francs qui sont destinés : 

A couvrir les frais faits cl h faire 
pour parvenir à l'établissement de 
la société dont s'agit ; 

A compléter les travaux d'art né-
cessaires pour faciliter et rendre 
plus abondante l'extraction de la 
houille et du minerai de 1er; 

A subvenir ;iux chargea résultant 
de traites laits par l'ancienne ad-
ministration, et dont l'exécution 
incombe à la société ; 

A former le fonds de roulement, 
lequel sera toujours représenté par 
des espèces ou des valeurs mobi-
lières immédiatement réalisable.-, 
tels que créances, approvisionne-
ments, marchandises ; 

A souscrire les actions du sous-
comptoir des chemins de fer, afin 
do faire admellre les titres de la 
sociélé à jouir du bénéfice assuré 
aux autres compagnies de chemins 
de fer pour les prêts deB avances 
pur actions; 

2° Deux millions de francs, mou-
lant de la souscription des obliga-
tions destinées aux truvaux de 
construction du chemin de fer de 

Porles au chemin de fer delà Mé-
diterranée. 

Li s un million cinq cent mille fr. 
seront versés par M. Mirés, tant 
pour lui que pour les autres per-
sonnes qui ont constitué ladile so-
ciélé, dans la caisse de MM. J. Mirés 
e! C«, qui en créditeront le compte 
de la sociélé et s'obligeropt à en 
payer l'intérêt sur ie pied de trois 
pour cent par an. 

il sera pourvu à la dépense né-

cessitée par les travaux de- 'cons-
truction du chemin do for de 
.Portes à celui de la Méditerra-
née, soil au moyen d'une é-
mission de nouvelles actions, dont 
le prix et les conditions d'omission 
seront déleiuiinés par le conseil 
d'administration, soit par un em-
prunt de de?.x millions de francs 
que le conseil d'adminisli alion a 
élé autorisé à créer dans la fb. iiie 
cl aux conditions qu'il croira les 
plus avantageuses. Openiiànl l'in-
iéret suc tes obiigalojis de cet em-
prunt ne devra pas élre inférieur;! 
cinq pour cent', ni l'amortissement 
au-dessous de un pour cenl. M. Mi-
rés, lant en son nom qu'audit nom 
et les autres personnes, dénom-
mées à l'acte dont est extrait, ont 
pris l'engagement de souscrire ou 
faire souscrire la totalité des obli-
gations dudit emprunt. 

Le fonds social, composé comme 
il esl dil, ci-dessus, est - divisé en 
vingl-quatre mille, actions ou paris 
d'inlérèts, donnant droit chacune 
à un vingt-qualre millième île tout 
l'avoir et des béhéflei s sociaux. 

Ces vingt-quatre milleactions ap-
partiennent aux personnes ci-a 
près nommées, dïrijsles proportion 
suivantes -. 

A M J. Mirés, en son 
sonnel, cinq mille .... 

A Mi le comte Siméon, 
mille 

AM.le comte' de Foret, 
mille 

A M.lebaron de Pon-
latba, mille 

A M. le vicomte Alfred 
de Richomoiil, mille . . . 

A M. lè comte de Chas-
sopol, mille 

. A la sociélé J. Mirés et 
C*, quatorze mille .... 

de dix à quatre heures 

Faillite*. 

nom per-
5,000 

1,000 

1,000 

1,000 

1,000 

i .OCO 

14,000 

Total. . . . 24,00 1 

L'rxploilalion des houillères de 
Pprleset Sénéclias ne pouvant su-
b.i-uue interruption quelconque, 
l i compagnie du chemin de fer el 
des houillères do Portes et Séné-
clias opérera provisoirement com-
me Sociélé en commandite par ac-
tions, dans les conditions suivan-
tes : 

1° Elle commencera à dater 'du 
premier novembre mil huit cent 
cinquante-qualre, el finira le jour 
où la société anonyme sera auto-
risée ; 

2" M. Jules Mirés sera associé 
principal, responsable des obliga-
tions sociales. Il aura tous les pou-
voirs confiés au conseil d'adminis-
tration et au directeur (les pouvoirs 
les plus étendus^; il aura la signa-
ture sociale, donl H ne devra faire 
usage que pour les besoins de la so-
ciéie ; ia raison et la signature so-
ciales seront Jules MIRES et C« ; la 
tignature sera précédée des mois : 
Pour la société du chemin de for el 
des houillères de Portes et Séné-
chas ; 

3" Les titres provisoires d'actions 
seront signés par le gérant, et se-
ront, après l'aulorisalion de la so-
ciélé anonyme, échangés contre 
des litres déflnilifs ; 

4" Le gérant aura droit à un trair 
temenl de mille francs par mois; 

5° Les membres du conseil d'ad 
ministralion opéreront comme 
membres d'un conseil de surveil 
lance, avec les pouvoirs les plus 
étendus, sans engager leur respon 
sabilité. 

Toutes les stipulations des statuts 
de la sociélé anonyme recevront 
d'ailleurs leur exécution autant 
que le changement de régime n'y 
fora pas obstacle. 

Pour publier la sociélé en com-
mandée par aclions partout où 
besoin serait, tons pouvoirs ont éf 
donnés au porteur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Signé : GOSPABT. (177) 

CONVOCATIONS BB CUÉANT.irftS. 

SCnl invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. Us créan-
ciers : 

NOMINATIONS BE SVNBICS. , 

De la dame DCPART (Marie), né-
gociante, rue Bleue, 11, le 0 décem-
bre à 9 heures iN° H859 du gr.f, 

Pour assistera l'assemblée dam la-
quelle Mi le juge-commissaire doit les 

consulter tait sur la cumposicion de 
l'elatdescriancigrs présumes que sur 

la nomihavSa de nouveaux syndics. 

N OTA . Les tiers-porteurs d'effets 
nu endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour lus as-
semblées suhséo.ueiites. 

CONCOKBATS. 

Du sieur ALIX (Gilles-Charles), 
eht. de maçonnerie, rue <to Pon-
thieu, 31, le 5 décembre à 11 heu^ 

|«res (N- 11132 du gr.); , 

Du sieuv LEROUX (Réné-Quen-
tin-Henri), retordeur de (ils, nie 
St-Manr-Popincotirt, 56, le 5 dé-
cembre à 3 heures (N° U644 du 
gr.); 

Du sieur HERMEI.1NE (bouis-
Théodore), bottier, rue de Charon-
ne, 122, le 6 décembre à 9 heures 
(N° 11837- du gr.); 

Du sieur GARNIER (Benoît), cor-
royeur, rue Salle-au-Comte, 13, le 
5 décembre à 10 heures (N° H724 
du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, el, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultés 
tint sur les fails de la gestion que 

fur l'utilité, du maintien ou du rem 
placement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les .créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

finitif qui sera rendu par les svn-
dics, le débattre, te clore el l'arrt-
fér ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilitë dufaHii. 

N OTA . Les créanciers et. le fada 
peuvent prendre, au greffe commu-
nication des com-'ic el rapport des 
syndics (N° 11077 du gr.). 

MM. tes créanciers ooinjto.-aal l'u-
nion de la faillite de J» société 
BUISSON (Louis-Théodore) cl PRE-
VOST (Adolphe-Christoplre), ma» 
de nouveautés, rue Slo-Anne, 19, cl 

rue Neuve - des - Petits - Champs, 
n,. 32, sonl invités à 'se rendre 
le o décembre a 11 heures très 
précises, au palais du Tribunal de 

commerce, salle des asscmbléesdes 
faillites, pour, conformément .à l'art. 
&}T du Code de commerce, entends-
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, ie ciore 
et l'arrêter; leur donner aéchaïjt 
de leurs fonctions el do*ner leur 
avis sur-l'exeusabilit<> du hiUi. 

N OTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffçwwpu-

nication des compte et rapporté» 
sytuiies (N* 11 osa <hrgr.). 

RÉPABTITIOS. 

MM. les créanciers vérifiéi. el atBr; 
mes du sisdr OHAMBELLAIN 

l'Alexandre), nui de charbons, W 
Jemmnpes, 10, peuvent se présen-
ter chez M. Crampel, syndic, rue 

S !-.»arc ,6. pour loucher un divi-
dende de 79 centimes pourioolr, 

unique réoarlition (N° H3M un 

•■)• 

ASSEMBLÉES DU l« BEC use 

FKIBliNAL DE (ÎOMMKHOE. 

AVIS 

Les créanciers peuvent prendre 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur LAB1LLE (Mathias), rail 
de vins distillateur, rue Aumaire, 
12, le 6 décembre à 1 heure (N° 
U831 dugr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y ri lieu, ou pas-
ser à la formdllon de runion, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur V utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

N OTA . H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés el anîrmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont imités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, d dater de ce jour, 
leurs litres de créances , accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes à réclamer, ilSl. 
les créanciers : 

Du sieur SIDRAC (Charles-Jo-
seph), fab. de porcelaine et cor-
donnier à Sl-Maurice, route de Sl-
Mandé, 15, entre les mains de M. 
Hérou, rue Paradis-Poissonnière, 
55, syndic de la taillile (N" U226 du 

gr.); 
Du sieur RIVIÈRE (Victor), me-

nuisier et aoc. mil de chaussures, 
ci-devant rue Coulresearpe-Dau-
phine, 3, cl actuellement rue St-
Honoré, 315, enlre les mains de M. 
Heurley, rue l.alUlle, 51, syndic de 
lafaillîtefN» r202G du gr.); 

Pour, eu conformité de l'article 492 
de la loi da 28 IB«i 1831, être procidr 
à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers eompo 
sant l'union de la- faillite du sieur 
HEUR (Isidore)', nid de curiosités 
galerie de Churlres, 23, 24 et 25, au 
Palais-Royal, sont iuvilés à se ren-
dre le 5 décembre ;\ n h., an Tribu 
nal de commerce, salle des as-
semblées des faillite;., pour, confor graluiiemeul au Tribunal commu-,~. 

nicalionde la comptabilité des fait- 1 mément à l'article S37 du Code de 
files qui le» concernent, les samedis, "commerce, entendre le compte de-

rue de Provence, 69. 

avoué. 

Décès et Babisn»8 

NEUF HEURES : Rousseau, clmpelier, 
synd. - Foucher, boulanger,™-

ri f. -Devos, peintre-vitfisr.C™!' 
— Vidon, eommiss. en Isnat'. 

cône. , „„. 
Dix HEURES : Mène, fab. de i.o 

duils chimiques, synd. — Bonn* 

my, nui de vins, conc. 
MIDI : Plehery, fondeur en carKie 

res, vérif. - Popelard, an;'- "» 
de vins, conc. - Borge, res«w» 
leur, ht. - Berlioz et iloistei, 

passementiers, rem. à h»
1
'-

Séparation*. 

Demande en séparation *»Wjîl 

entre Angélique - Ifi'* 
MERLIN et Félix -Thledorç PT 
GHELET .ruedjvl.emm^ 

sai Iles 
avoué. 

Demande en séparation de <>} 
entre Marie-Aone-Adelaiûe 

SON cl Jean - Pierre - «uî'^ 
POULLET, rue de Provence,»-

Binet, avoué. 

Demande eu séparation d«~ "ïï. 
entre Catherine - Elisant.^, 
BEltT et Jean-Auguste 
rue St-Louis-au-Marais , 

Jooss, avoué. „, 
Demande en séparalion de 

et de biens enlre M *r i- Plfî-
BEN01ST et Wwre-Lomy

 e VAUX, passage de la Trin."^ 
des Arts, 74. - Chagot, avoue 

Jugement de séparation «e^ 
enlre, Emilie -Euphéna e-in^, 

PAClNI et Pierre-Jules r- , 

Ht-

17- " 

tîQO*' 

Du 28 noverohre
 1854

-..^ ff« 
duc de Mouehy, 46 ans, ™Z

tttt
* 

torg, .9 .-M. Taftn de^ ,
ne

l« 

ans, rue de Chaillo I, ~ *
t
 tf» 

baronne de Rulhsc Inld, 7* " ,
 6

D 

Laflille, n. - Mme «
un

»™
w

*; 
ans, nia Rameau, »ï. - »

m

SeD
ii* 

Delannoy, 71 ans, rue du ^ 
45. - Mme LapareiUé, »' ' A 
du Jour, 9. -»- T.WTO B«J 
rue de Grenelle, 14.

 21
, -5» 

ans, rue CSattOe-ViUrfauX^^ 
LigniaiB, 4i ans. ruei d' f »

4ga
n». 

M. Boiilry 59 «ns, rue -
o;

»
ell

ij 

Allié, 82 ans, i'
u

«
d
" ^ruc «

pU
?

u6 

des Bernardin», »• 

Le gérant, 
BADDOB"* 

Enregistré à Paris, le Décewbro 1854, F» 

Reçu deux frases vingt centimes. 
IMPRIMERIE DE A, 6UÏQT, RUE NEUVE-DES-M ATI1UR1NS, 18. Pour légalisation de la signature A
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"

ïûT
' 

U maire du 1" arrondissement, 


